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Contexte général 

Le système éducatif du Royaume du Maroc s'est orient® vers la mise en îuvre des finalités de 

la Charte nationale de l'éducation et de la formation dans le domaine des droits des enfants à 

une offre éducative efficace, de qualité et garantissant lô®quit® et l'égalité des chances pour 

toutes les catégories d'enfants sans discrimination, quôils soient marginalis®s, défavorisés, 

victimes de querelles familiales, d'abandon, enfants d'immigrés ou en situation de handicap. 

Cette orientation a obligé le système éducatif marocain à reconsidérer la qualification de 

lô®tablissement scolaire aux niveaux administratif, organisationnel et ®ducatif, accompagnée  

dôune l®gislation et dôune approche de formation nécessaires pour créer le changement 

approprié à ces orientations stratégiques visant à mettre en place un établissement scolaire 

inclusif ¨ lôhorizon de 2030. 

Les conventions internationales: (Article 26 de la Déclaration universelle des droits de 

l'homme) et la convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant de 1989 prônent la 

préservation de tous les droits des enfants sans discrimination négative... et soulignent que les 

enfants en situation de handicap ont les mêmes droits que les autres enfants (article 2).  Cette 

convention stipule dans lôarticle 23 que: "Compte tenu des besoins spécifiques des enfants en 

situation de handicap, toutes les démarches doivent être entreprises pour que ces enfants 

bénéficient de manière objective de l'éducation et de la formation". Sur cette base, le Maroc a 

établi ce droit à travers la Constitution du Royaume (Chapitre 13), en plus des lois visant sa 

mise en îuvre tant au niveau public que sectoriel. Citons dans ce sens, la Charte nationale de 

l'éducation et de la formation (article 142), le programme d'urgence (E1.P7), ainsi que les 

accords, les circulaires, les notes ministérielles ... Tous ces textes plaident pour la nécessité 

d'établir des cadres référentiels institutionnels et administratifs pour une offre éducative 

adaptée au droit des enfants en situation de handicap à la scolarisation quelle que soit la 

nature de leur handicap. 

Depuis la fin des années 90, le système éducatif marocain a pu élaborer une stratégie 

administrative, organisationnelle et éducative progressive et développée à travers les divers 

programmes de réforme qui ont mis les premiers jalons de la scolarisation des enfants en 

situation de handicap.  

Bien que les expériences initiales de ce processus de scolarisation étaient limitées, les 

hypothèses pour développer la qualité de l'offre éducative pour ces enfants ont pu  passer 

progressivement et systématiquement des expériences des classes dôint®gration scolaire à la 

tentative de sôinspirer de la philosophie et des principes de lôinclusion scolaire pour une 
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réglementation institutionnelle et éducative de lô®tablissement scolaire inclusif, afin quôil 

puisse offrir ¨ lôenfant handicapé des opportunités égales et équitables et garantissant son 

droit à la scolarisation et lôemmener à réussir avec efficacité son parcours scolaire  . 

Côest donc dans ce contexte que sôinscrit ce module de formation pour les chefs 

dô®tablissement afin de les qualifier dans le domaine de la gestion pédagogique du projet 

dô®tablissement inclusif. 
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Nature et importance du sujet du module  
La finalité de ce module est de fournir une documentation pour la formation des chefs 

dô®tablissement d'enseignement dans le domaine de la gestion du projet dô®tablissement 

inclusif. Il sôagit dôun module qui entre dans le cadre de la formation continue visant à 

acquérir les ressources de base dans les domaines de lôadministration et de la gestion 

organisationnelle et pédagogique des op®rations du projet dô®tablissement inclusif. Ces 

opérations nécessitent en effet une compréhension et une assimilation, théorique et pratique, 

de la philosophie de lôinclusion scolaire et des fondements de lô®ducation inclusive.  

L'éducation inclusive est devenue une étape cruciale dans le développement de la mise en 

place du droit des enfants en situation de handicap à un programme scolaire adapté aux 

spécificités de leur handicap. Ce programme doit être  efficace au niveau des approches 

organisationnelles et éducatives et aussi productif et performant au niveau, dôune part, des 

résultats et des outputs puisquôil vise les finalit®s de lôinclusion scolaire totale dans les 

niveaux scolaires supérieurs (le collégial et le qualifiant), et dôautre part, au niveau  de 

lôinclusion économique et sociale dans ses dimensions générales. 

Ce module est professionnellement associé aux responsabilités et aux tâches du chef 

dô®tablissement, puisquôil assure la supervision du projet de son établissement et la gestion de 

ses opérations aux niveaux, administratif, organisationnel et pédagogique. De ce fait, les 

composantes et le contenu de ce module de formation sont orientés vers les ressources, les 

capacités et les aptitudes théoriques et pratiques que devraient posséder le chef 

dô®tablissement, afin de réussir les processus de planification, de lô®laboration, de la gestion, 

du suivi et de lô®valuation des op®rations du projet inclusif. 

 Sur cette base, ce module de formation est d®termin®e en tant quôoutil de formation dans les 

domaines de planification, de gestion, de suivi et dô®valuation du projet dôinclusion scolaire 

au profit des enfants en situation de handicap au sein de lô®tablissement scolaire, en relation 

avec le statut et les attributions des chefs dô®tablissement dans le système éducatif marocain. 

Il sôagit dôun module visant ¨ d®velopper et ¨ modifier les représentations et les conceptions 

sociales et institutionnelles des chefs dô®tablissement concernant les droits des enfants en 

situation de handicap à une école inclusive, une scolarisation inclusive et une offre éducative 

adaptée à leurs besoins, à leurs rythmes et à la nature des déficiences associées à leurs types 

de handicap. Ce module vise également à faire des chefs dô®tablissement des leaders efficaces 
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pouvant opérer des changement dans la communauté scolaire afin de surmonter la 

discrimination négative envers le droit des enfants en situation de handicap, veiller à ce qu'ils 

soient accueillis et acceptés dans la classe sans barrières psychosociales ou physiques et les 

inclure à la vie scolaire dans le cadre de leur droit à un parcours scolaire  inclusif réussi. 

 

Catégorie visée  
 

Ce module sôadresse aux chefs dô®tablissement travaillant dans les établissements de 

lôenseignement public, qui assument les responsabilit®s de la gestion mat®rielle, financi¯re, 

organisationnelle et pédagogique des projets de leur établissement. 

Le directeur de l'établissement scolaire est considéré comme un responsable administratif et 

éducatif de la communauté scolaire et assume toutes les responsabilités au niveau de la 

gestion administrative, financière, organisationnelle et pédagogique de l'établissement. Il est 

aussi le premier garant des droits de tous les enfants de lô®cole à une offre éducative 

équitable, productive et de grande qualit®. Côest pour cela que la formation des chefs 

dô®tablissement a toujours ®t® lôun des objectifs les plus importants de la réforme du système 

éducatif. 

Les compétences professionnelles associées à la planification, à la gestion et à l'évaluation du 

projet dô®tablissement ont ®t® consid®r®es par les programmes de réforme du système éducatif 

marocain comme l'un des objectifs stratégiques les plus importants, notamment en ce qui 

concerne les capacités du chef dôétablissement et de ses aptitudes associées à la mise en 

îuvre du projet dô®tablissement visant lôinclusion des enfants en situation de handicap. 

De ce point de vue, ce module tend à rendre ces dimensions, liées à la formation chefs 

dô®tablissement dans le domaine de la gestion du projet dô®tablissement inclusif, comme étant 

ses objectifs  et ses finalités de formation les plus importants. 

Compétences visées  

Les dimensions professionnelles de la formation dans ce module sont définies dans le cadre 

de la formation du chef dôétablissement et lui permettent de disposer des capacités et des 

aptitudes théoriques, techniques et pratiques pour gérer le projet de lô®tablissement inclusif et 

pour assurer lôinclusion scolaire des enfants en situation de handicap qui souhaitent être 

scolarisés. Ce qui garantira  leur droit à une protection éducative équitable et à une offre 

éducative efficace et productive centrée  sur la réussite de leur parcours scolaire.  
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Par cons®quent, le projet dô®tablissement inclusif est le cadre institutionnel que le chef 

dô®tablissement va g®rer  administrativement et pédagogiquement dôune mani¯re centr®e sur 

la mise en îuvre des principes de l'éducation inclusive dans la vie scolaire et dans les 

processus, contextes et activités au sein de lô®cole au profit de lôensemble des élèves. 

Sur cette base, la mise en îuvre de cette orientation stratégique rend ce module de formation 

destiné à développer chez les chefs dô®tablissement la compétence professionnelle suivante : 

 

× La compétence professionnelle : 

Le chef dô®tablissement doit conna´tre les principes et les fondements de lô®ducation 

inclusive, et maîtriser les aptitudes administratives pour planifier, élaborer, gérer et évaluer un 

projet dô®tablissement inclusif.  

Les objectifs spécifiques du module  
 

Ce module a pour objectif de doter les chefs dô®tablissement des ressources et des aptitudes 

n®cessaires ¨ lô®laboration et à lô®valuation du projet dô®tablissement inclusif. Par cons®quent, 

les domaines de formation et les activités associées sont définis dans le cadre des 

déterminants susmentionnés. La logique de la formation qui administre la nature des 

situations et des activités de formation vise donc trois dimensions :   

Dimension 1 : 

Fournir aux chefs dô®tablissement les connaissances de base sur lô®ducation inclusive et sur 

les caract®ristiques qui la distinguent des autres types dôoffres ®ducatives propos®es aux 

enfants en situation de handicap. Leur fournir également les principes philosophiques de ce 

type dô®ducation et ses fondements de r®f®rence aux niveaux des droits de lôhomme, de la 

constitution et de la législation. Et enfin leur présenter les types dôobstacles qui entravent la 

mise en îuvre de lô®ducation inclusive dans le cadre du projet ®ducatif de lô®tablissement. 

 

Dimension 2 : 

Rendre le chef dô®tablissement inclusif conscient des qualités et des déterminants 

professionnels quôil (elle) doit avoir au niveau du changement des représentations négatives 

envers la scolarisation de lôenfant en situation de handicap, et au niveau des comp®tences 
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professionnelles fondamentales pour exercer les fonctions et sôacquitter des t©ches associ®es ¨ 

la gestion de lô®cole inclusive.   

Dimension 3 : 

Cette dimension vise à doter Le chef dô®tablissement de ressource et dôaptitudes nécessaires 

pour la planification, la gestion et lô®valuation des op®rations du projet dô®tablissement 

inclusif, au niveau des procédures de gestion quôil/elle doit entreprendre pour mettre en îuvre 

lôinclusion scolaire des enfants en situation de handicap scolaris®s dans son ®tablissement. 

Les objectifs spécifiques de ce module sont donc définis comme suit : 

Objectif 1 : 

Le chef dô®tablissement doit ma´triser les d®terminants et les fondements de lô®ducation 

inclusive, et doit conna´tre les diff®rents types dôobstacles qui entravent sa mise en îuvre 

dans le cadre du projet ®ducatif de lô®tablissement. 

Objectif 2 : 

Le chef dô®tablissement doit °tre conscient des r¹les et des t©ches associ®s ¨ lô®ducation 

inclusive quôil (elle) doit ma´triser pour g®rer le projet dô®tablissement inclusif, et des 

conditions du changement des représentations négatives envers la scolarisation des enfants en 

situation de handicap.  

Objectif 3 : 

Le chef dô®tablissement doit °tre capable de ma´triser les ressources et les aptitudes 

professionnelles fondamentales pour ®laborer le projet dô®tablissement inclusif, organiser ses 

procédures et gérer et évaluer ses opérations.  

Ces objectifs spécifiques orienteront dans ce module les domaines de formation, leurs 

situations de formation et leurs activités puisque ces dernières vont être orientées par leurs 

objectifs qui sont associés à la logique des résultats de formation escomptés à la fin de chaque 

activité formatrice.  
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Approche de la formation  

Les processus et les situations de formation proposés dans ce module misent sur le fait de 

rendre les chefs dô®tablissement conscients de la nécessité de rendre la communauté scolaire 

réceptive et inclusive des op®rations de lô®ducation inclusive, que ce soit au niveau des 

programmes et des curricula, des conditions de leur adaptation et de leur programmation 

parmi les apprentissages proposés aux apprenants dans les salles de classe, ou au niveau des 

échanges et des interactions éducatives abondantes dans les activités de la vie scolaire.  

Le chef dô®tablissement doit assimiler au cours des activités de formation toutes les questions 

relatives au changement des représentations négatives envers la scolarisation inclusive des 

enfants en situation de handicap, que ce soit au niveau des représentations et des attitudes 

personnelles, de celles des autres cadres administratifs de lô®tablissement ou au niveau de 

celles des élèves. 

Le directeur/ice peut développer à travers les activités du module ses conceptions et ses 

connaissances pour élaborer, organiser, gérer et évaluer les opérations du projet 

dô®tablissement inclusif.   

Ces dimensions cibl®es dans le module ont exig® lôadoption dôune p®dagogie formatrice 

particulière qui se base sur les principes théoriques et les procédés pratiques suivants : 

V Commencer par vérifier la véracité des représentations et des conceptions du chef 

dô®tablissement vis-à-vis de lô®ducation inclusive et de la scolarisation des enfants en 

situation de handicap ;  

V Adopter la technique de lô®tude de cas, et partir de situations-problèmes mettant ainsi 

en îuvre le principe de lôalternance entre lôanalyse pratique et la construction 

th®orique, pour ensuite revenir ¨ lôanalyse lucide des pratiques de lôadministration 

dans les contextes professionnels scolaires.  

V Associer, dôune part, les activit®s de formation avec les probl®matiques th®oriques 

li®es aux fondements et aux principes de la philosophie inclusive et, dôautre part, viser 

le développement de la conscience et des pratiques professionnelles, en mettant 

lôaccent sur les proc®dures qui sont en relation avec le projet dô®tablissement inclusif.  

V Orienter les documents et les supports de situations objectives et réelles sur la 

scolarisation inclusive de lôenfant en situation de handicap, ou sur les procédures 

administratives concernant la mise en îuvre de lô®ducation inclusive, dans le cadre 
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des op®rations ®ducatives et lôoffre ®ducative fournie par lô®tablissement. Côest pour 

cela que les documents et les supports utilisés dans le module, ont adopt® lôalternance 

entre une logique de situations-problèmes, et celle des documents référentiels quôon 

peut utiliser au niveau des procédures de gestion des opérations du projet 

dô®tablissement inclusif.  

V Mettre lôaccent sur les activités individuelles et collectives interactives au sein 

dôateliers de travail, en adoptant la pédagogie du conflit sociocognitif et lô®change 

dôexp®riences pour atteindre lôobjectif de formation escompt® soit au niveau des 

représentations, des pratiques professionnelles ou au niveau deux.   

V Consid®rer lôencadrement th®orique sous toutes formes comme étant une source de 

formation en enrichissant les moments dô®changes des r®sultats, apr¯s vient 

lôintervention de lôencadrant pour la construction et lôenrichissement.    

 

Evaluation  de la formation  

Lô®valuation est un m®canisme de formation dans le module, côest un proc®d® p®dagogique 

essentiel dans la formation. 

Lô®valuation peut donc °tre pr®sente ¨ tout moment de la formation, soit pendant le rappel et 

lôanalyse des repr®sentations des participants, ou après avoir achevé une activité de formation. 

Ainsi, il est possible de miser sur les fonctions de lô®valuation formatrice comme étant un 

pilier fondamental dans la mise en îuvre des op®rations de formation et lô®valuation de leurs 

r®sultats. En lôoccurrence ceux qui sont en relation avec le changement des repr®sentations, 

des attitudes et des pratiques envers la scolarisation des enfants en situation de handicap et les 

représentations négatives qui sont associées à cette scolarisation.   

L'évaluation sommative peut être adoptée pour évaluer les résultats des activités dans un 

domaine, ou pour évaluer les processus de formation dans tous les domaines, car elle est 

considérée comme étant des indicateurs des niveaux du développement et de la maîtrise des 

ressources, des aptitudes et des objectifs proposés dans le module. Ce type d'évaluation 

sommative partielle de l'activité ou du domaine peut être comparé à une évaluation formatrice 

évolutive qui oriente les processus de formation dans le module.  

Lô®valuation sommative du module de formation des chefs dô®tablissement peut être associée 

à la fin de la formation et au degré de développement de la compétence proposée pour le 

module, ainsi quô¨ la ma´trise des ressources et des aptitudes qui lui sont associées. Comme 
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elle peut être également associée au transfert pratique qui sera mis en îuvre pendant 

lôop®rationnalisation du projet dô®tablissement inclusif.  
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Domaines et activités de la 

formation
 

¶ Domaine 1: Les fondements de lô®ducation inclusive.   

¶ Domaine 2: Le concept de handicap : définition, 

description et approches. 

¶ Domaine 3: Le chef dô®tablissement inclusif et le 

projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Domaine 4: Planification et proc®d®s dôorganisation 

du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Domaine 5: Gestion du projet dô®tablissement 

inclusif. 

¶ Domaine 6:Suivi et évaluation des opérations du 

projet dô®tablissement inclusif. 

;
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Domaine de formation 1=

Lô®ducation inclusive : philosophie et fondements

Activité 1: Concept et obstacles de lô®ducation inclusive ;

;;Activité 2: Fondements, philosophie et principes de 

lô®ducation inclusive 
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Domaine de formation 1: philosophie et fondements de 

lô®ducation inclusive  

Introduction  

La d®claration universelle des droits de lôhomme de 1948 et lôaccord des nations unies sur les 

droits de lôenfant de 1989 ont mis lôaccent sur la pr®servation des droits de tous les enfants à 

la vie, ¨ la protection, ¨ lôalimentation et ¨ lô®ducationésans discrimination. Les enfants en 

situation de handicap doivent, eux, bénéficier de toutes les approches possibles pour quôils 

puissent jouir de lô®ducation et de la formation quels que soient leur handicap.   

Le Royaume du Maroc a ratifi® lôaccord international et le protocole facultatif annex® en avril 

2009. Cet accord pr®voit que lôEtat doit veiller ¨ ce que1:   

¶ Les personnes en situation de handicap doivent accéder à un enseignement 

primaire et secondaire gratuit de qualité.  

¶ Les personnes en situation de handicap reçoivent le soutien nécessaire au sein du 

système d'enseignement général afin de faciliter leur accès à une éducation 

efficace. 

¶ Des mesures de soutien individuelles efficaces conformes ¨ l'objectif dôinclusion 

complète soient fournies à ces personnes. 

Ces articles, qui ont été inclus dans le décret n° 1-08-143 publié au Journal officiel en 

2011, constituent l'un des piliers référentiels les plus importants de l'approche adoptée par le 

Maroc en matière d'éducation inclusive, en tant qu'approche institutionnelle en milieu 

scolaire, visant à concrétiser le droit de l'enfant en situation de handicap à l'éducation 

inclusive et à la scolarisation inclusive, afin de préserver sa dignité, renforcer son autonomie 

et faciliter sa participation active dans la société. 

Ainsi, le syst¯me ®ducatif marocain a progressivement pris des mesures pour mettre en îuvre 

ces dimensions humaines des enfants en situation de handicap, notamment les garanties 

éducatives visant à développer leur personnalité, leur talent et leur créativité, ainsi que leurs 

capacités mentales et physiques, de manière à atteindre leur potentiel maximum2. 

                                                      
1 Texte de la Convention internationale pour la protection des droits des personnes en situation de handicap 
Article 24 
2 Ibid article 1/matière24 
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En ce sens, les mesures juridiques en faveur de ces droits ont eu tendance à constituer une 

offre éducative institutionnelle permettant aux personnes / enfants en situation de handicap de 

"développer des capacités de vie et des aptitudes dans le domaine de développement social 

facilitant leur pleine participation à l'éducation sur un pied d'égalité avec les autres"3. Ces 

mesures ont convenu à l'unanimité de la nécessité de surmonter tous les obstacles et barrières 

d'ordre psychologique, social, législatif, méthodologique et pédagogique liées aux mesures de 

gestion administratives et organisationnelles prises par l'établissement scolaire,  afin de mettre 

en place une approche éducative inclusive. Ce qui soulève des questions sur la nature de la 

logique éducative de lôinclusion scolaire des enfants en situation de handicap, sur la 

différenciation qui peut être adoptée et définir l'éducation inclusive si on la compare à 

l'éducation spéciale et à l'approche d'intégration scolaire. 

L'inclusion scolaire est basée sur des principes et une philosophie éducatifs allant au-delà des 

autres approches qui se sont basées, soit sur une approche thérapeutique médicale, plus 

quôune offre ®ducative adaptée et adéquate à la nature du handicap de l'enfant, soit sur une 

approche pédagogique scolaire intégrant les enfants en situation de handicap au sein de 

structures éducatives visant la réadaptation de l'enfant sur le plan éducatif et progressivement 

vers une intégration partielle dans un premier temps, puis ensuite vers une intégration totale. 

L'®ducation inclusive est un pari strat®gique de lô®tablissement scolaire et du syst¯me ®ducatif 

en même temps, compte tenu de ses exigences de changement, de renouveau et de 

développement de la conscience du chef dô®tablissement et des autres cadres administratifs de 

lô®tablissement sur le plan ®ducatif, afin de corriger les préjugés et les représentations 

discriminatoires à l'encontre de l'enfant en situation de handicap, de son droit à la 

scolarisation et de ses capacités à apprendre et à développer ses compétences et ses aptitudes  

si toutefois il dispose de facilitateurs adéquats au niveau matériel, pédagogique et didactique 

et au niveau des activités de la vie scolaire. 

  

                                                      
3 Ibid article 3/matière 24 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive 

des enfants en situation de handicap 

Education inclusive : philosophie et fondements 
Domaine de 

formation I  

Concept de lô®ducation inclusive et obstacles entravant 

cette éducation 
Activité 1 

 

Objectifs de lôactivit® : 

Á Diagnostic des représentations des participants à la formation sur les obstacles 

de la scolarisation des enfants. 

Á Détermination par le (la) directeur(ice) des types d'obstacles entravant la 

scolarisation, en particulier pour les enfants en situation de handicap. 

Á Proposition par (la) directeur(ice) dôhypothèses pratiques pour surmonter les 

obstacles à scolarisation. 

Résumé : 

De nombreux parents et élèves ont noté que l'administration n'a pas accepté l'inscription de 

leurs enfants à l'école et leur a refusé le droit à la scolarisation. Soit pour des raisons liées à 

l'état civil de l'enfant et de la mère, au fait que l'enfant et sa mère se trouvaient dans un état 

d'immigration ou d'asile politique, ou encore, lôenfant souffre dôune maladie grave ou dans 

une situation d'invalidité. De nombreux obstacles donc privent ces enfants de leur droit à la 

scolarisation. 

Cette activité vise à explorer ces obstacles au niveau des représentations des chefs 

dô®tablissement, à travailler avec eux pour en être conscients, les classifier et proposer des 

mesures pour les surmonter au niveau des tendances, des attitudes, des pratiques et des 

comportements administratifs. 

 

Durée : 3 H 

Moyens de travail : metaplan/stylos/rétroprojecteur 

Situation de départ : 

 

Ali, un enfant souffrant dôun retard mental (Trisomie 21). Sa mère est allée le jour de la 

rentr®e l'inscrire ¨ lô®cole du quartier. Surprise de la maman ! Le directeur de l'école lui 

annonce ne pas pouvoir lôinscrire parce que les professeurs ne l'accepteraient pas dans leurs 

classes. Et dôajouter que les curricula et les programmes scolaires  sont ®labor®s pour les 

enfants normaux et que la pr®sence dôun enfant en situation de handicap va les perturber. Et 

enfin, lui dit-il, les installations de l'école ne sont pas équipées pour accueillir des enfants en 

situation de handicap et l'association des parents n'acceptera pas la présence dôAli à l'école. 

 
 

Supports de travail : 

Document 1 : les obstacles entravant la scolarisation des enfants en situation de 

handicap (voir annexe) 
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Consignes :  

 
A partir de la situation proposée, déterminer les éléments suivants: 

Á les causes et les obstacles à la scolarisation des enfants. 

Á la nature des obstacles qui justifient chez les chefs dô®tablissement et 

les enseignants les attitudes qui rejettent lôacceptation de certaines 

inscriptions et les classifiez. 

Á les représentations et les attitudes positives que les chefs 

dô®tablissement peuvent d®velopper envers le droit de ces enfants à la 

scolarisation et vis-à-vis de la mise en îuvre des principes de 

l'éducation pour l'inclusion. 

 
Méthode de résolution : 

 
Lôactivit® est ¨ réaliser en 4 étapes : 

 

Résultats attendus Que faire ? durée de réalisation 

Á Tableau où sont 

renseignées les 

cat®gories dôenfants 

privés de la 

scolarisation, ainsi 

que les causes de 

cette privation, 

surtout chez les 

enfants en situation 

de handicap. 

Á Le formateur procède à un brainstorming à 

travers des questions ciblées qui 

concernent les enfants privés de leur droit 

de scolarisation.  

Á Le formateur d®finie ¨ lôaide des 

participants les catégories des enfants qui 

ont été privés de la scolarisation et en 

détermine les causes à partir du tableau.    

Á Le formateur met lôaccent sur les enfants 

en situation de handicap, et collecte les 

raisons et les justifications présentées à 

propos du refus de leur scolarisation. 

Diagnostic et analyse des 

représentations des 

participants sur les enfants 

privés de la scolarisation et les 

justifications de ces actes 

(30 minutes) 

Á Une liste d'obstacles 

à la scolarisation 

pour les enfants en 

situation de 

handicap est définie. 

Á Enregistrement des 

propositions pour 

surmonter les 

obstacles. 

Á Former des petits groupes de travail (5/6 

personnes). 

Á Demander lôidentification des obstacles 

pr®sents dans lôexercice. 

Á Les groupes discutent des obstacles et des  

idées qui les sous-tendent en examinant le 

rôle des parents et des tuteurs. 

Á Les groupes proposent des alternatives 

pour surmonter les obstacles. 

Á Les travaux sont présentés pour le partage 

et la discussion. 

Analyse des représentations et 

des attitudes envers la 

privation de certains enfants 

de leur droit à la scolarisation 

(60 minutes) 

Á Dresser un tableau 

des types 

dôobstacles dans une 

colonne et des 

propositions pour 

les surmonter dans 

la colonne dôen face. 

 

Á Les groupes travaillent sur des approches 

et des procédures institutionnelles et 

administratives afin de surmonter les 

obstacles qui empêchent les enfants en 

situation de handicap dô°tre scolaris®s. 

Á Les groupes présentent leurs productions 

pour le partage et la discussion, avec des 

ajouts de lôanimateur, qui coordonne les 

idées soulevées. 

Á Lôanimateur synthétise les résultats des 

Approches et procédures pour 

surmonter les obstacles à la 

scolarisation des enfants en 

situation de handicap 

(60 minutes) 
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ateliers à travers des résumés enrichis par 

le cadre théorique approprié au sujet de 

l'étude et procède à la définition du concept 

d'éducation inclusive. 

Á Synthèse théorique 

sur les idées qui 

sous-tendent la 

privation des enfants 

de la scolarisation et 

sur les raisons qui 

les ont motivées? 

Á Détermination de la 

nature et des 

catégories 

d'obstacles. 

Á Lôanimateur collecte les r®sultats de 

l'activité, ainsi que les idées et les 

propositions présentées sur les 

catégories d'enfants privés de scolarité, 

et les types d'obstacles au droit à la 

scolarisation de l'enfant en situation de 

handicap. 

*Synthèse des conclusions 

générales, 

*Enrichissement théorique. 

(30 minutes) 
 

 

Références à consulter : 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

      Octobre 2012 

ü Handicap  International & Minist¯re de lô®ducation national Burkina Faso, 
Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012  
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants 

en situation de handicap 

Education inclusive : philosophie et fondements 
Domaine de 

formation I  

Education inclusive : fondements, philosophie et principes Activité 2 

 

Objectifs de lôactivit® : 

Á Connaître les représentations des participants sur les types dôoffres ®ducatives 

pouvant être proposés aux enfants en situation de handicap. 

Á Faire la distinction entre l'éducation spéciale, l'intégration scolaire et l'éducation 

inclusive. 

Á Identifier les principes et les fondements de l'éducation inclusive. 
 

Résumé : 

Ce qui caractérise le plus les interactions sociales avec les enfants en situation de handicap, 

côest lôattitude discriminatoire envers eux, les préjugés et les convictions sur leurs incapacité 

et le fait quôils ne poss¯dent pas les capacités mentales, physiques et communicatives pour 

être scolarisés et poursuivre le parcours scolaire avec tous ces défis. Dans le contexte du droit 

de lôenfant en situation de handicap ¨ lô®cole, cette activit® a tendance ¨ faire d®couvrir aux 

chefs dô®tablissement les types dôoffres socio-institutionnelles  et socioéducatives proposées 

par les communautés à ces enfants, en les amenant à faire la distinction entre éducation 

spéciale, éducation intégrative et éducation inclusive en termes de principes de références et 

de fondements théoriques et organisationnels. 

 

Durée : 3 H 

Moyens de travail : metaplan/stylos/rétroprojecteur 

Situation de départ : 

 
Basma souffre de paralysie cérébrale I.M.C, elle a eu une méningite quand elle était encore 

petite. Elle trouve des difficult®s ¨ sôasseoir et ¨ coordonner ses mouvements. Côest une 

enfant intelligente qui réagit positivement aux situations dôapprentissage scolaire: elle est 

dans lôune des classes dôint®gration de son ®cole de quartier, avec des enfants atteints de 

déficiences mentales et auditives, avec une institutrice qui travaille seule et usant de ses 

propres moyens. Le chef dô®tablissement a sugg®r® ¨ la maman de Basma de lôint®grer dans  

un centre m®dical sp®cialis® dans la paralysie c®r®brale, qui est selon lui lôendroit le plus 

convenable pour elle. 

 
Supports de travail : 

Á Document 2 : (tableau de comparaison entre les différents types dô®ducations). 

Á Document 3 : (éducation spécialisée, points forts et points faibles). 

Á Document 4 : (aspects positifs de lô®ducation inclusive). 

Á Document 5 : (fondements de lô®ducation inclusive) (tableau)  
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Consignes : 

 
Å A partir du cas, identifiez les types dôoffres éducatives suggérées à Basma et spécifiez votre 

perception de chaque type. 

Å ê travers votre exp®rience professionnelle et la documentation qui vous est pr®sent®e, 

sélectionnez dans le tableau (document ci-joint) les fondements et les procédures de 

lô®ducation sp®cialis®e, de lô®ducation int®grative et de l'éducation inclusive. 

Å ê travers le tableau propos® dans le document 5, identifiez les piliers fondés sur les droits de 

lôHomme, les piliers législatif, administratif et éducatif de lô®ducation inclusive. 

 

Méthode de résolution : 

 
Lôactivit® est ¨ réaliser en 4 étapes : 

 

Résultats attendus Que faire ? durée de réalisation 

Á Tableau comparatif 

des spécificités de 

lô®ducation 

spécialisée et de 

lô®ducation inclusive 

Á Lisez le cas et identifiez les propositions 

quôil contient comme offres ®ducatives. 

Á Extraire et définir les définitions 

pr®liminaires des types dô®ducations 

proposées. 

Á Etablir une comparaison entre les types 

dô®ducation sp®cialis®e / int®grative (en 

consignant le tableau) 

Á Le travail sera effectué dans des ateliers. 

Chaque atelier évaluera ses propres 

travaux. 

Travailler sur les 

représentations des 

participants à propos des types 

dô®ducation propos®s ¨ Basma 

et explorer leurs perceptions 

de chaque type dô®ducation. 

(60 minutes) 

Á les ateliers 

déterminent sur un 

métaplan les aspects 

positifs de 

l'éducation 

inclusive. 

Á En se basant sur le document proposé, les 

participants identifient les caractéristiques et 

les déterminants qui définissent lô®ducation 

inclusive, ainsi que ses aspects positifs. 

Á Présentation de travaux élaborés par les 

ateliers sur métaplan 

Travail sur le document des 

aspects positifs de lôapproche 

éducative inclusive 

(45 minutes) 

Á Les ateliers 

présentent des 

tableaux de piliers 

sur métaplan pour le 

partage et la 

discussion. 

Á À travers le tableau proposé, les groupes 

participant aux ateliers identifient les piliers 

fond®s sur les droits de lôHomme, les piliers 

administratifs et éducatifs de lô®ducation 

inclusive, ainsi que la logique de sa mise en 

îuvre dans lô®tablissement scolaire. 

Á Présentation des travaux des ateliers (tableau 

des piliers) sur les métaplan pour le partage 

et la discussion. 

Les participants proposent dans 

un tableau les piliers fondés sur 

les droits de lôHomme et les 

piliers administratifs et éducatifs 

de lô®ducation inclusive  

(45 minutes) 

 

Á Synthèses et 

exposé théorique 

 

Á Lôanimateur rassemble les id®es sur les 
modèles d'éducation proposés dans le 

domaine du droit à l'éducation de l'enfant en 

situation de handicap, en présentant des 

synthèses sur l'éducation spécialisée, 

intégrative et inclusive. 

Lôanimateur met lôaccent sur les fondements 

et les piliers les plus importants de 

lô®ducation inclusive fond®s sur les droits de 

lôHomme, Les fondements administratifs et 

les fondements éducatifs. 

*Synthèse des conclusions. 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
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Références à consulter : 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012, page 17. 
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Domaine de formation II 

Handicap : concept, description et approches

Activité 3 : concept de handicap : définition, classification et approches;

Activité 4 : types de handicap et de déficiences : obstacles et facilitateurs ;
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Domaine de formation II: concept de handicap : définition, description et 

approches 

Présentation : 

La plupart des attitudes éducatives classiques avaient considéré la scolarisation de l'enfant en 

situation de handicap comme étant une hypothèse rêveuse, compte tenu de son incapacité à 

suivre les rythmes du temps scolaire, des programmes et des activités, et de son incapacité à 

passer dôun niveau de scolarité à un autre supérieur. La majorité des représentations des 

intervenants dans la communaut® scolaire, quôils soient cadres de lôadministration ou 

éducateurs, nôont pas une connaissance approfondie du concept de handicap, des 

caractéristiques de chaque type, des déficiences associées, des possibilités et des capacités 

dôun enfant présentant un handicap donné. 

Il a été établi que la communauté scolaire, sa direction, ses enseignants et ses élèves 

promeuvent souvent des conceptions, des connaissances, des représentations et des attitudes 

psycho-social qui penchent vers des préjugés qui nôont rien ¨ voir avec les connaissances 

scientifiques, et qui visent la discrimination négative et privent lôenfant en situation de 

handicap de son droit à la scolarisation comme les autres enfants de son âge, bafouant ainsi le 

principe dô®quit® et dô®galit® des chances. 

Puisque lô®ducation inclusive appelle, au niveau de ses principes et de ses fondements, à 

abolir la discrimination négative et les diff®rents types dôobstacles mat®riels, logistiques, 

administratifs et méthodologiques, ainsi que les idées, visions et formes de compréhension et 

de connaissances dévalorisantes envers le handicap et des enfants en situation de handicap ; et 

en raison du fait que la philosophie de l'éducation inclusive nous invite à nous poser des 

questions sur  nos connaissances et représentations sur le handicap, ses types et ses 

manifestations ; il devient impératif d'interroger les chefs dô®tablissement et les enseignant(e)s 

sur la définition du handicap et les références de cette définition et sur les types de 

classification adoptés dans les références scientifiques et les institutions internationales, ainsi 

que sur les approches qui ont défini et décrit le handicap dans le but de changer leur 

compréhension et leurs représentations. 

Les forums internationaux et les centres de recherche scientifique ont fourni plusieurs études 

sur les types de handicap et ont identifié leurs noms scientifiques et les manifestations de 

leurs symptômes et leurs causes. Ces études ont été axées sur les types dôinvalidit®s et de 
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déficiences de chaque type. Ils ont tent® de cerner les forces et les faiblesses de lôenfant en 

situation de handicap, ce qui a largement contribué à faire disparaître les idées et les préjugés  

négatifs envers les personnes handicapées ou déficientes, en particulier les enfants, et ont 

instauré le besoin de repenser les attitudes et comportements éliminatoires et discriminatoires 

à leur égard. 

Le chef dô®tablissement en tant que gestionnaire dans le domaine de lôadministration et de la 

gestion des affaires éducatives des élèves de son établissement et, du fait quôil est concern® 

par la planification et la gestion du projet inclusif de celui-ci, est appelé à changer les 

connaissances et les représentations liées au handicap, à sa définition, à sa classification et à 

maîtriser ses approches, non seulement sur le plan personnel, mais aussi et surtout au niveau 

de ses rôles de sensibilisation, de prise de conscience et de révision des connaissances 

sociales de son établissement concernant lôenfant en situation de handicap. 

Changer les représentations, les attitudes et les comportements vis-à-vis du handicap est une 

tâche administrative et dôinvestigation pour le (la) directeur(ice), il ne sôagit pas dôune tâche 

superficielle ou dôune proc®dure administrative simple, mais dôune mesure qui vise le  

changement de mentalités et de pratiques au sein de lô®cole chez tous les membres de la 

communaut® scolaire envers la scolarisation de lôenfant en situation de handicap et pour que 

lô®tablissement devienne inclusive.  
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

concept de handicap : définition, description et approches Domaine de formation II  

concept de handicap : définition, classification et approches Activité3 

 

Objectifs de lôactivit® :  
¶ Explorer les représentations des directeurs/ices formé(e)s à propos du handicap à 

travers leurs propres définitions. 

¶ Identifier les types de définitions du handicap et de leurs références. 

¶ Identifier les références des approches ayant identifié le handicap sur la base de 

perspectives différentes et choisir la définition procédurale la plus appropriée pour la 

discuter dans la communauté scolaire. 

 

Résumé : 
 

Les connaissances sociales sur le handicap et les enfants en situation de handicap sont souvent 

caract®ris®es par le fait quôelles sont incompl¯tes et confuses, entra´nant des attitudes 

négatives, discriminatoires et injustes à l'égard de leur droit à l'école et à leur intégration dans 

la communauté scolaire. Sur cette base, on doit réviser notre compréhension des types de 

handicaps, et de leurs spécificités et déterminer la définition qui devrait être assimilée par les 

équipes de lôécole inclusive et de sa communauté.  

Cette activité vise à aider les participants à délaisser leurs préjugés et leurs connaissances sur 

la définition du handicap, et identifier les approches qui ont encadré sa définition, et leur 

permettre par conséquent d'élaborer la définition et les représentations pratiques les plus 

appropriées pour surmonter la discrimination négative à l'égard des enfants en situation de 

handicap au sein de la communauté scolaire. 

 
Durée : 3 H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

Situation de départ : 

 

Saïd, directeur d'école primaire, a eu avec son ami la discussion suivante : 

Saïd: Une association active dans le domaine du handicap a protest® contre moi, car jôai 

refus® dôinscrire dans mon école un enfant en situation de handicap.  

Lôami: Pourquoi avez-vous refusé de lôinscrire? 

Saïd : j'avais constaté une déficience dans les mouvements des mains et des jambes de 

l'enfant. Il déplace ses membres avec difficulté et avec l'aide de sa mère. J'ai également 

constaté une déficience au niveau de l'audition et de la vision et une grande déficience 

au niveau de la communication, de ses paroles et de ses échanges lorsque je lôai reu ;  

Lôami: Comment pouviez-vous diagnostiquer tous ces symptômes lors de votre brève 

rencontre avec lôenfant et sa m¯re?  

Saïd: Les symptômes de ce type de handicap sont évidents et il est impossible de lôinscrire 

avec les autres élèves dans mon école. 

 

 

 
Supports de travail : 

 

Á Document 6 : Définition selon le processus de production du handicap. 
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Á Document 7 : D®finition selon lôOrganisation des Nations Unies, 2006. 

Á Documents 8 : Fondements de lôapproche m®dicale et de lôapproche fond®e sur 

les droits de lôHomme 

Á Documents 9 : Comparaison entre lôapproche m®dicale et lôapproche sociale. 

 

Consignes: 

¶ Apr¯s la lecture et lôanalyse du texte de la situation de départ, les chefs 

dô®tablissement participants à la formation présentent leur définition du concept de 

handicap, et déterminent leurs représentations des notions suivantes: invalidité ï 

déficience - insuffisance. 

¶ A partir des documents 6 et 7, les participants, travaillant dans des d'ateliers, 

fournissent, après le consensus entre tous les membres, une définition du handicap  

en examinant la relation entre le handicap et les concepts d'invalidité, de déficience 

et dôinsuffisance. 

¶ A partir dôun tableau, les participants définissent les déterminants scientifiques et la 

référence de l'approche médicale, de lôapproche fond®e sur les droits de lôHomme 

et de lôapproche sociale, en justifiant la définition la plus appropriée du handicap au 

sein de la communauté scolaire (se baser sur les documents 8-9). 

 

Méthode de résolution : 

  
Lôactivit® est ¨ réaliser en 4 étapes : 

 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

 

* Définition par chaque 

groupe sur  métaplan 

des concepts : handicap/ 

invalidité/déficience / 

insuffisance. 

* Lôanimateur demande aux participants de 

lire le texte de la situation de départ, en leur 

demandant de définir le concept de handicap 

et de donner les significations  des concepts 

associés à un handicap : invalidité / 

déficience / insuffisance. 

(travail en ateliers / groupes). 

* Chaque groupe présente sa compréhension 

du texte de la situation de départ et doit 

exprimer sa position. 

* Chaque groupe présente ses définitions des 

concepts : handicap/ invalidité/déficience / 

insuffisance. 

 

 

Travailler sur les 

représentations des chefs 

dô®tablissement pour les 

pousser à donner leur 

définition du handicap et 

définir les significations 

d'invalidité, de déficience et 

dôinsuffisance. 

(30 minutes) 

 

* Les groupes 

présentent des 

métaplans identifiant la 

définition modifiée du 

concept de handicap en 

mettant l'accent sur les 

types de déficience, 

dôinvalidit® et 

dôinsuffisance 

* Lôanimateur demande aux participants  

d'étudier et d'analyser les données des 

documents (6-7), et de fournir une nouvelle 

définition précise et scientifique du 

handicap, en mettant l'accent sur les 

significations de déficience / invalidité / 

insuffisance. 

* Chaque groupe présente ses définitions 

après un examen scientifique minutieux de 

leurs d®terminants. Lôanimateur synth®tise 

les travaux  des ateliers en essayant de 

changer progressivement les compréhensions 

et les représentations. 

Travailler sur l'étude et 

analyser des données de 

documentation (6-7) afin de 

modifier la définition du 

handicap et de définir avec 

précision les significations de 

déficience, d'invalidité et 

dôinsuffisance.  

(60 minutes) 
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* Chaque groupe 

propose, en utilisant des 

métaplans, un tableau 

contenant une analyse 

comparative des 

approches ayant défini 

le handicap. 

* Lôanimateur demande aux participants 

dô®tudier les documents (8-9) et procéder à 

une comparaison des caractéristiques les plus 

importantes de chaque approche dans la 

définition du handicap. 

Traiter les références de 

lôapproche m®dicale, de 

lôapproche fond®e sur les 

droits de lôHomme et de 

lôapproche sociale concernant  

la définition du handicap 

(60 minutes) 

* Les principales 

conclusions  

* Lôexpos® th®orique 

pour 

l'approfondissement et 

l'enrichissement. 

 

 *Lôanimateur pr®sente une synth¯se 

générale des objectifs de l'activité, de ses 

résultats et de ses outputs, en mettant 

lôaccent sur la transition et la transformation 

de la compréhension et de la définition du 

handicap et des attitudes envers lui. 

 *Lôanimateur met lôaccent sur les 

dimensions les plus importantes de 

lôapproche médicale, de lôapproche fond®e 

sur les droits de lôHomme et de lôapproche 

sociale, et sur leur rôle dans le 

développement des représentations et des 

attitudes à l'égard de l'enfant en situation de 

handicap et de son droit à la scolarisation. 

*Synthèse des conclusions 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
 

 

Références à consulter : 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012, page 17. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



30 
 

 

Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

concept de handicap : définition, description et approches Domaine de formation II  

Types de handicaps - types de de déficiences ï obstacles - facilitateurs Activité 4 

 

Objectifs de lôactivit® : 

Á Connaître les représentations des participants des types de handicap et des 

types dôincapacit® ou des déficiences qui lui sont associées, 

Á Identifier les définitions de base de certains handicaps à partir des types de 

déficiences associées. 

Á Identifier les types d'obstacles et les types de facilitateurs au niveau des 

approches et des installations de l'établissement scolaire. 

Résumé :  

 
La reconnaissance des types de handicap, de leurs symptômes, de leurs caractéristiques et de 

leurs manifestations chez les enfants en situation de handicap est lôun des d®fis majeurs de la 

mise en place de la démarche dôinclusion scolaire et du modèle de lô®cole inclusive. Par 

conséquent, cette activité vise à donner au (à la) directeur(ice) la possibilité de découvrir 

certaines des manifestations des handicaps concernées par la scolarisation et d'identifier 

certaines formes et types de d®ficiences ou dôinvalidit®s associ®es. Lôactivit® visera 

principalement la prise de conscience par les chefs dô®tablissement des types dôobstacles qui 

entravent la scolarisation inclusive de lôenfant en situation de handicap, et les facilitateurs de 

mobilité au niveau des installations, et des moyens, ainsi que les mesures et les approches 

pouvant être adoptées pour réaliser cet objectif. 

 

Durée : 3 H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 

Une professeure mécontente à l'école de filles "Al-Khansaa" dans une des villes marocaines 

est venue voir Mme Aicha, la directrice. Elle se plaint dôavoir dans sa classe une fillette, dont 

le dossier médical indique qu'elle souffre d'un léger handicap mental, et que cette dernière 

nôarrive pas ¨ communiquer correctement pendant la leon, quôelle est souvent distraite et elle 

a des comportements répétés et du même type, ce qui affecte négativement les résultats de 

l'apprentissage de cet enfant. Lôenseignante affirme quôelle ne sait pas comment sôy prendre 

avec les symptômes apparus chez cet enfant en situation de handicap, car elle n'en connait pas 

les caractéristiques. 

 
Supports de travail : 

 

Á Document 10 : handicap moteur  

Á Document 11: handicap auditif 

Á Document 12 : handicap mental 

Á Document 13 : handicap visuel 
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Consignes : 

 
¶ A partir de la situation de départ et du cas présenté, et à travers vos connaissances 

personnelles, déterminez la nature du handicap mental léger et sa relation avec les 

sympt¹mes cit®s par lôenseignante. 

¶ Quelles sont à votre avis les possibilités de déterminer et de comprendre les types 

de handicaps et la nature et le degré des déficiences associées. 

¶ Comment le chef dô®tablissement peut ma´triser les modes de traitement 

administratif avec les dossiers de scolarisation des différents types de handicaps 

souhaitant être scolarisés dans son école.  

 
Méthode de résolution : 

 

Lôactivit® est ¨ réaliser en 4 étapes : 

 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

 *Les participants 

présentent leurs 

connaissances et leurs 

représentations sur le 

type de handicap en 

question. 

 *Ils Discutent de 

leurs connaissances 

limitées sur les types 

de déficience 

associées à ce genre 

de handicaps. 

 *Les participants 

doivent parvenir à la 

nécessité de se référer 

à des connaissances 

scientifiques 

spécialisées. 

* A partir de la situation proposée, 

lôanimateur demande aux participants aux 

ateliers de formation, de fournir leurs 

connaissances et leurs représentations 

concernant la situation avec laquelle l'école 

a interagi. 

* Les participants présentent leurs formes 

de compréhension du handicap, et 

lôanimateur les aidera ¨ se poser des 

questions à propos des symptômes 

caractéristiques des types de handicap et 

leurs déficiences associées. 

* Les idées des ateliers sont présentées par 

les rapporteurs sur m®taplan et lôanimateur 

les commente après un échange et une 

discussion. 

 

Travail sur les 

représentations des 

participants à propos de 

leur compréhension des 

divers handicaps 

(30 minutes) 

* Chaque atelier / 

groupe présente la 

définition et la 

description du 

handicap sur lequel il 

a travaillé.  

* Lôanimateur associe 

chaque handicap 

identifié avec les 

déficiences de chaque 

enfant en mettant 

lôaccent sur son droit 

à l'éducation 

inclusive. 

* Lôanimateur divise les participants en 

quatre ateliers spécialisés / chaque atelier 

fonctionnant selon un modèle spécifique 

des quatre handicaps proposés dans les 

documents (10-11-12-13): Chaque groupe 

travaille sur un document. 

* Chaque atelier / groupe fournit sa 

définition et sa description du handicap qui 

leur est proposé. 

* Les groupes présentent leur travail sur 

métaplan pour les partager et les discuter. 

* Lôanimateur proc¯de ¨ la synth¯se et au 

résumé des idées. 

Travail sur les 

documents (10-11-12-

13) pour en extraire les 

types de symptômes et 

de déficiences associés 

à certains handicaps 

pour les définir et en 

présenter une 

description. 

(60 minutes) 

* Les rapporteurs des 

ateliers présentent les 

*Lôanimateur demande ¨ lôensemble 

des ateliers de déterminer les mesures 

Les participants 

analysent les questions 
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propositions  pour la 

gestion des dossiers 

de santé des enfants 

souhaitant intégrer 

lô®cole, en identifiant 

les facilitateurs 

possibles. 

* Les chefs 

dô®tablissement 

discutent leur mode 

de gestion des  types 

de handicap et les 

enfants en situation de 

handicap qui 

souhaitent être 

scolarisés dans leur 

école. 

administratives pour la gestion du 

dossier dôinscription et de scolarisation 

des enfants en situation de handicap, 

en mettant lôaccent sur le dossier 

médical propre à chaque type de 

handicap et leur demande dôidentifier 

les facilitateurs possibles.  

 *Lôanimateur proc¯de ¨ une synth¯se des 

diverses propositions présentées et 

expliquées par les rapporteurs sur 

métaplan. 

des mesures 

administratives pour la 

gestion du dossier de 

scolarisation de lôenfant 

en situation de 

handicap. 

(60 minutes) 

 *Synthèses de 

lôanimateur. 

 *Présentation 

théorique pour le 

renforcement et 

lôenrichissement des 

résultats des ateliers. 

* Lôanimateur proc¯de ¨ la synth¯se des 

éléments et des composants du sujet de 

l'activité et met l'accent sur la nécessité de 

passer des préjugés et des déclarations 

erronées envers un enfant en situation de 

handicap, à la connaissance savante du 

handicap et des déficiences associées, et de 

les lier au droit à l'éducation inclusive. 

* Lôanimateur renforcera ses remarques 

émises sur les travaux des ateliers, par un 

exposé théorique sur la nécessité d'adopter 

des connaissances scientifiques sur les 

handicaps, plutôt que des fausses 

déclarations et des discriminations 

négatives. 

*Synthèse des 

conclusions 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
 

 

 

Références à consulter : 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Domaine de formation III 

Chef dô®tablissement inclusif et projet dô®tablissement inclusif

Activité 5 : le chef dô®tablissement inclusif : spécificités et compétences dans 

le domaine de lô®ducation inclusive 

Activité 6 : quôest-ce que lô®tablissement inclusif ? 

Activité 7 : le projet dô®tablissement inclusif : définition et fondements 
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Domaine de formation III  : Chef dô®tablissement inclusif et projet 

dô®tablissement inclusif    
 

Présentation : 

Le chef de lô®tablissement scolaire est consid®r® comme le chef des groupes de travail, 

administratif et éducatif, qui gèrent les affaires éducatives de lô®tablissement, et garantissent 

lôencadrement et les services ®ducatifs qui s'inscrivent dans le cadre des politiques 

gouvernementales relatives au syst¯me d'®ducation et de formation. Le chef dô®tablissement 

est également le responsable administratif de toutes les questions matérielles, logistiques, 

financières, administratives, organisationnelles et éducatives de lô®tablissement. Il est 

également directement responsable devant lôautorit® gouvernementale habilit® ¨ mettre en 

îuvre les projets et les visions du minist¯re relatifs à la réforme et aux mesures stratégiques, 

pour améliorer la qualit® de lôoffre ®ducative présentée aux enfants marocains en milieux, 

rural et urbain. 

Conformément aux principes de la Vision stratégique de la réforme (2015-2030), lô®cole 

marocaine sôengage ¨ faire de lôespace scolaire un espace éducatif inclusif pour tous les 

enfants, y compris les enfants, dans une situation de handicap, mettant ainsi en îuvre les 

principes dô®quit® et dô®galit® des chances, le droit ¨ lô®ducation et ¨ la scolarisation, les 

résolutions des conventions et de pactes internationaux que le Maroc a ratifié, signé et traduit 

dans la Constitution du Royaume en 2011, ainsi que dans toutes les législations scolaires 

édictées à cet égard et enfin les accords intersectoriels conclus dans ce domaine et définissant 

le rôle fondamental des chefs dô®tablissement scolaire. 

Les circulaires ministériels relatives aux programmes de réforme comprennent de nombreux 

articles, matières, instructions et directives stipulant que les chefs dô®tablissement scolaires 

doivent jouer les rôles fondamentaux qui leur sont assignés, afin de garantir le succès des 

d®fis de la r®forme de lô®ducation, en particulier ceux li®s aux responsabilit®s de lô®cole de 

fournir une offre éducative de qualité et équitable à tous les enfants qui vont être scolarisés. 

Le chef dô®tablissement est tenu de développer ses perceptions et représentations concernant 

les formes et les dimensions de lôoffre éducative présentée aux enfants, y compris ceux en 

situation de handicap. Il doit dépasser les idées préconçues et les préjugés quant à leur 

capacité à être scolarisés et à passer les niveaux scolaires. 
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Cela impose un transfert de vision, du chef dô®tablissement et des autres cadres de lô®cole, du 

concept d'établissement pour enfants ordinaires, vers un concept dô®tablissement pour tous, ce 

qui signifie le passage à la philosophie de l'éducation inclusive à tous les enfants d'âge 

scolaire, quels que soient leur situation, leur condition et leur handicap. 

Sur cette base, la r®forme de lô®ducation vise ¨ d®velopper le r®f®rentiel professionnel des 

chefs dô®tablissement, en vue de lôadoption des fondements et des principes de la philosophie 

de lô®ducation inclusive, qui appelle au respect du droit de tous les enfants sans exception, en 

particulier ceux en situation de handicap, à développer leur potentiel, à accroître leur 

sentiment de dignit® et de lôestime de soi et ¨ développer leurs capacités de vie ainsi que leurs 

capacités mentale et physique. Et partant leur permettre de participer efficacement à la vie 

économique et sociale de leurs familles et de leurs communautés. 

Ainsi, le chef dô®tablissement est obligé de changer sa perception vis-à-vis de l'enfant en 

situation de handicap dôun point de vue des droits de lôHomme et dôun point de vue social. On 

doit effectivement surmonter les barrières artificielles entre la situation de l'enfant en situation 

de handicap et les systèmes sociaux, matériels, juridiques, culturels et éducatifs utilisés pour 

fournir les services éducatifs aux enfants dans l'établissement scolaire. 
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A partir de toutes ces consid®rations ayant traits aux droits de lôHomme, sociales et ®ducatives, les 

questions procédurales qui se posent au chef dô®tablissement concernent la logique et la façon dont il 

doit passer dôune gestion ®ducative bureautique de routine ¨ une gestion ®ducative inclusive. Que ce 

soit de point vue des connaissances, des conceptions et des représentations, ou de connaissances 

concernant la scolarisation de lôenfant en situation de handicap. Le chef dôétablissement doit aussi, 

non seulement, abandonner les aspects négatifs associés à la scolarisation des enfants en situation de 

handicap, mais également, il doit adopter des mesures de gestion administratives, financières, 

mat®rielles et ®ducative mettant en îuvre lô®ducation inclusive, afin de faciliter une scolarisation 

inclusive pour les enfants en situation de handicap.   

  Ainsi, les questions posées portent sur les compétences et les aptitudes professionnelles que 

le chef dô®tablissement inclusif est suppos® avoir. Elles portent ®galement sur les 

déterminants distinctifs de l'école inclusive, ainsi que sur les formes et les dimensions des 

approches proc®durales permettant de conceptualiser, dô®laborer et de mettre en îuvre le 

projet dô®tablissement inclusif. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Chef dô®tablissement inclusif et projet dô®tablissement inclusif Domaine de formation I II  

le chef dô®tablissement inclusif : spécificités et compétences dans le 

domaine de lô®ducation inclusive 
Activité 5 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Identifier les représentations des directeurs/ices sur les fonctions du chef 

dô®tablissement inclusif. 

¶ Déterminer les traits essentiels, les aptitudes et les compétences nécessaires pour le 

chef dô®tablissement inclusif. 
 

Résumé : 
 

La transition de l'école vers le domaine de l'éducation inclusive et la mise en îuvre de ses 

principes et de ses bases dans les pratiques administratives et pédagogiques des fonctionnaires 

de lô®tablissement, dans l'infrastructure et la logistique et dans les activités éducatives au sein 

des classes et des clubs de la vie scolaire, peut être considéré comme un défi majeur pour le 

chef dô®tablissement. Cela nous amène à nous poser la question des compétences, aptitudes et 

capacités professionnelles nécessaires au (à la) directeur(ice) d'école. 

Par conséquent, cette activité tend à amener les chefs dô®tablissement (en situation de 

formation) à remettre en question leurs représentations professionnelles concernant 

l'éducation des enfants en situation de handicap, à discuter de leurs préjugés et de leurs 

attitudes négatives et discriminatoires à leur égard. L'activité tente également d'identifier les 

aptitudes et les compétences liées aux fonctions du chef dô®tablissement dans le domaine de la 

mise en îuvre de l'éducation inclusive dans lô®tablissement. 
  

 

Durée : 3 H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 

 

Ci-dessous une discussion entre la directrice dôune ®cole primaire et sa coll¯gue de 

lôadministration : 

* La directrice: La directrice provinciale  m'a contacté pour inscrire 4 enfants en situation de     

handicap dans mon établissement, je ne sais pas comment et selon quelle formule je vais les 

inscrire, dans quelles classes je les mettrai, et s'ils seront acceptés par les enseignants, les 

enseignantes et les élèves. Je suis vraiment en difficulté!? 

* Lôamie : Sont-ils capables de suivre les programmes scolaires et de participer à la vie 

scolaire et aux activités des élèves ̈ lô®cole? 

* La directrice: Je ne sais pas, et je ne sais non plus quelles mesures et quelles procédures je 

peux adopter pour gérer cette situation problème? 

 

Support de travail : 
Document 14 : types dôobstacles qui entravent la mise en îuvre de lô®ducation inclusive ¨ 

lô®cole 
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Consignes : 

 
Å En partant de la situation de d®part, identifiez les questions / probl¯mes les plus importants 

posés par la directrice et son amie concernant les possibilités de scolarisation des enfants en 

situation de handicap et expliquez les tâches administratives qui leur sont associées. 

Å Identifier les domaines d'intervention les plus importants du (de la) directeur(ice) afin de 

mettre en îuvre le droit de l'enfant ¨ une scolarisation inclusive, en soulignant les r¹les et les 

compétences professionnelles qui lui sont nécessaires dans ce cas. 

Å Formulez les comp®tences professionnelles de base que devrait avoir le chef dôétablissement 

inclusif. 

 
Méthode de résolution : 

 
Lôactivit® est ¨ réaliser en 4 étapes : 

 
Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*Les rapporteurs des 

ateliers présentent les 

types de situations-

problèmes posés et 

présentent les aptitudes 

les plus importantes 

requises dans chaque 

situation. 

*les participant(e)stravaillent sur les 

situations-problèmes proposées dans la 

situation de départ. Ils (elles) doivent 

identifier les aptitudes administratives 

professionnelles concernant les questions 

posées. 

*Lors du partage et de la discussion, 

lôanimateur met lôaccent sur lôanalyse des 

représentations négatives et les types de 

discrimination dans la situation.  

*L'étude et l'analyse 

du contenu de la 

situation de départ et 

lôidentification  des 

questions concernant 

les problèmes de 

gestion administrative 

professionnelle des 

situations problèmes 

proposées. 
(30 minutes) 

*les rapporteurs des 

ateliers présentent le 

domaine dôintervention 

du chef dô®tablissement 

inclusif et ses rôles les 

plus importants, ainsi que 

les aptitudes 

professionnelles quôil 

doit avoir dans ce cas. 

*les ateliers travaillent sur les aptitudes du (de 

la) directeur(ice) pour garantir la scolarisation 

inclusive de lôenfant en situation de handicap 

et consigner dans un tableau le domaine 

dôintervention de lôadministration et les 

aptitudes requises. 

*Les ateliers présentent leur travail sur 

métaplan et procèdent au partage et à la 

discussion. 

*Lôanimateur met lôaccent sur les r¹les les 

plus importants associ®s ¨ la mise en îuvre 

de lô®ducation inclusive et sur les fonctions du 

chef dô®tablissement inclusif dans ce cas. 

Travail sur les 

domaines 

dôintervention du chef 

dô®tablissement 

inclusif pour la 

gestion de la 

scolarisation des 

enfants en situation de 

handicap. 

(60 minutes) 

*les ateliers présentent 

leurs propositions 

concernant le référentiel 

des compétences 

professionnelles du 

directeur inclusif. 

 

*les ateliers travaillent sur les résultats 

pr®c®dents afin dô®laborer un r®f®rentiel de 

compétences professionnelles du 

directeur(ice) inclusif(ive).   

 

Les participants 

essayent de présenter 

un référentiel des 

compétences 

professionnelles du 

directeur inclusif. 

(60 minutes) 

*Synthèses ; 

*Présentation théorique 

sur les compétences du 

*Lôanimateur proc¯de ¨ une discussion des 

propositions des ateliers dans le domaine des 

compétences professionnelles de base, pour la 

*Synthèse des 

conclusions 

*Apport théorique. 
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chef dô®tablissement 

inclusif, et ses rôles dans 

la mise en îuvre de 

lôapproche de lô®ducation 

inclusive 

 

mise en îuvre de la gestion administrative 

optimale, dans le domaine de lô®ducation 

inclusive. 

*lôanimateur pr®sente les synth¯ses g®n®rales 

dans le domaine des compétences 

professionnelles de base du (de la) 

directeur(ice) inclusif(ive). 

Lôanimateur pr®sente un expos® th®orique sur 

les aptitudes, les représentations et les 

compétences requises du (de la) directeur(ice) 

inclusif(ive). 

(30 minutes) 
 

 

 

Références à consulter : 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous à lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012, page 17. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Chef dô®tablissement inclusif et projet dô®tablissement inclusif Domaine de formation III  

Quôest-ce que lô®tablissement scolaire inclusif ? Activité 6 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Identifier les caract®ristiques de lô®tablissement scolaire inclusif. 

¶ D®finir les d®terminants structurels, mat®riels et logistiques de lô®cole inclusive, ainsi 

que ses principes directeurs, organisationnels et éducatifs. 

Résumé : 

On a souvent pensé que lô®cole est une structure institutionnelle qui garantit lôatteinte des 

objectifs officiels dans le domaine de lô®ducation au profit des enfants scolarisés, encadrée 

dans cela par une législation scolaire et une approche administrative, organisationnelle et 

®ducative formelle, ainsi quôune ing®nierie m®thodologique et des programmes scolaires 

consensuels selon les niveaux scolaires. 

Cette conception dominante de lô®cole r®duit lôoffre ®ducative dans les classes pour les 

enfants normaux et élimine les autres enfants en situation de handicap, car selon elle, ils sont 

inaptes à poursuivre les rythmes scolaires normaux et les activités programmées. 

Cependant, la philosophie de lô®ducation inclusive estime que le droit de lôenfant en situation 

de handicap à une scolarisation et un parcours scolaire inclusifs oblige le système scolaire en 

g®n®ral, et lô®tablissement et son administration en particulier, ¨ cr®er les conditions propices 

au niveaux organisationnel, administratif et ®ducatif pour faire de lô®cole et de ses espaces 

éducatifs un lieu où les enfants en situation de handicap, quels quôils soient,  peuvent 

b®n®ficier dôune ®ducation inclusive.  

Cette activit® sôinscrit dans ce cadre qui aspire fournir aux chefs dô®tablissement les ®l®ments 

nécessaires pour comprendre et maîtriser les dimensions, les manifestations et la logique de 

fonctionnement administratif et ®ducatif de lô®cole inclusive.    
 

 

Durée : 3 H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 
 
 

Un p¯re qui a ®t® reu par le Directeur provincial de lô®ducation nationale dans une province 

marocaine lui déclare : M. le Directeur, je suis all® ¨ lô®cole du quartier pour inscrire mon 

enfant qui souffre dôune infirmit® motrice c®r®brale, mais le directeur de cette ®cole môa dit 

quôil est impossible de lôinscrire car il ne dispose pas de r®f®rences et de proc®dures pour le 

faire. Et dôajouter quôil ne peut pas lôins®rer dans le syst¯me de gestion ç Massar » comme les 

autres enfants. Par ailleurs, le directeur de lô®cole môa confirm® quôil ne dispose pas non plus 

de facilitateurs de mobilit® pour acc®der aux salles de classe et aux toilettes. Et enfin il môa dit 

que les enseignants nôont pas les programmes scolaires appropri®s ¨ son casé 

Le malheureux père continue: mon fils est doté de bonnes possibilités cognitives, ses 

capacit®s mentales pour apprendre et assimiler sont saines et il ne souffre que dôune 

déficience motrice. Est-ce là une raison convaincante pour le priver de la scolarisation avec 

ses camarades ?  

 
Support de travail : 
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Document 15 : tableau comparatif de lô®cole non inclusive (identification des types 

dôobstacles et entraves à la scolarisation) et de lô®cole inclusive, de ses approches au niveau 

de la gestion pour surmonter les obstacles et les barrières et les propositions de facilitateurs de 

scolarisation inclusive. 

 

 

Consignes : 

¶ A partir du cas proposé dans la situation de départ, identifiez les obstacles et les 

entraves ®tal®s par le directeur de lô®cole devant le p¯re pour justifier son refus 

dôinscrire son enfant en situation de handicap, puis d®terminez les id®es qui sous-

tendent ce refus. 

¶ A partir du tableau proposé, déterminez les obstacles et les entraves cités dans la 

situation, et comment lô®cole pourrait-elle devenir inclusive ? Et quels sont les 

facilitateurs que lô®cole inclusive devrait-elle avoir ?   

 

Méthode de résolution : 

 
Lôactivit® est ¨ réaliser en 3 étapes : 

 
Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*les ateliers présentent, sur 

métaplan, les différents 

obstacles qui entravent la 

scolarisation inclusive de 

lôenfant en situation de 

handicap, et analysent les 

idées qui les sous-tendent 

ainsi que les arguments 

avancés. 

*lôanimateur propose le travail en ateliers 

sur la situation de départ, afin de 

d®terminer les caract®ristiques de lô®cole 

non inclusive, à partir de lôanalyse des 

idées qui sous-tendent les obstacles à la 

scolarisation de lôenfant en situation de 

handicap. 

*En se basant sur ce qui a été présenté sur 

métaplan pour la discussion et le partage, 

lôanimateur approfondit la discussion sur 

les idées qui sous-tendent les obstacles à la 

scolarisation de lôenfant en situation de 

handicap. 

Travail des participants sur 

le cas proposé dans la 

situation de départ, pour 

identifier les obstacles de la 

scolarisation inclusive. 

(60 minutes) 

*les ateliers proposent un 

tableau comparatif entre 

lô®cole non inclusive et 

lô®cole inclusive. 

*Lôanimateur anime le 

débat sur les deux modèles 

et termine par une 

d®finition de lô®cole 

inclusive et ses 

caractéristiques. 

*Lôanimateur pr®sente le tableau 

comparatif de lô®cole non inclusive et les 

obstacles quôelle pose, et de lô®cole 

inclusive et la conception administrative, 

matérielle et éducative envers cette école, 

ainsi que les facilitateurs quôelle propose. 

*Lôanimateur demande aux ateliers de 

présenter à partir du tableau leur 

proposition de lô®cole inclusive. 

*Lôanimateur discute via le partage des 

mod¯les de lô®cole inclusive et ses 

caractéristiques.  

A partir du tableau proposé 

dans le document 15, les 

participants proposent les 

alternatives et les solutions 

pour surmonter les obstacles 

de la scolarisation, pour que 

lô®cole devienne inclusive. 

Ils doivent présenter à la fin 

une d®finition de lô®cole 

inclusive. 

(60 minutes) 

*Synthèses 

*Exposé théorique pour 

lôapprofondissement et 

*Lôanimateur met lôaccent sur 

lô®laboration de synth¯ses générales sur les 

obstacles qui entravent la scolarisation de 

*Synthèse des conclusions 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
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lôenrichissement 

 

 

lôenfant en situation de handicap, ainsi que 

les facilitateurs d®terminant lô®cole 

inclusive. 

 

 

Références à consulter : 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Chef dô®tablissement inclusif et projet dô®tablissement inclusif Domaine de formation III  

le projet dô®tablissement inclusif : définition et fondements Activité 7 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Pouvoir donner une définition pratique au projet dô®tablissement inclusif. 

¶ D®terminer les fondements ®ducatifs et administratifs du projet dô®tablissement 

inclusif et définir ses objectifs. 

Résumé : 

Le ministère de l'Éducation nationale s'emploie depuis 2008/2009 à essayer de définir une 

vision objective concrète pour sauver l'école de ses problèmes structurels et fonctionnels, et 

en faire une école de réussite (note 73/2009), en la développant, en augmentant le niveau de 

lôenseignement et de lôapprentissage et en am®liorant la qualit® des services quôelle pr®sente ¨ 

travers le projet dô®tablissement dont les conditions dô®laboration, de mise en place et de 

gestion ont été stipulés dans la note 121/2009. Cette dernière contenait  également les 

conditions et les objectifs de lôam®lioration de la performance de la fonction de gestion 

administrative de lô®tablissement scolaire.    

Le projet dô®tablissement est consid®r® comme une méthodologie de travail pour réorganiser 

la vie scolaire dans les établissements dôenseignement et les pousser à contribuer à améliorer 

la qualit® de lô®ducation (Note 121/2009). Côest dans ce contexte que la question de 

lô®ducation inclusive et son approche pour la mise en îuvre du droit de lôenfant en situation 

de handicap est pos®e dans le projet dô®tablissement inclusif. 

Cette activité formatrice a pour but de faire en sorte que les chefs dô®tablissement élaborent la 

définition pratique du projet dô®tablissement inclusif et ses fondements administratifs et 

éducatifs. 
 
 

Durée : 2 H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 

 
Un d®saccord sôest produit entre l'inspecteur provincial et l'un des directeurs des écoles de la 

province en ce qui concerne les composantes du projet dô®tablissement. Le directeur estime 

que le projet de l'®tablissement devrait d®couler des objectifs ®ducatifs de lô®cole de r®ussite, 

en identifiant les indicateurs de la qualité des services éducatifs fournis par l'établissement, en 

ciblant lôam®lioration des moyennes et les taux de réussite. 

Tandis que l'inspecteur  insiste sur la priorité à donner dans les objectifs du projet 

dô®tablissement pour une approche de gestion administrative et ®ducative visant ¨ inclure les 

enfants en situation de handicap aux niveaux scolaires de l'établissement, afin d'être considéré 

et d®clar® comme un ®tablissement scolaire inclusif îuvrant pour la r®ussite de lôinclusion 

scolaire. 

 

Support de travail : 
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¶ Document 16 : document synthèse des définitions du projet dô®tablissement contenues 

dans la note ministérielle. 

¶ Document 17 : tableau des fondements du projet dô®tablissement inclusif et de ses 

objectifs. 

Consignes : 

¶ A partir de la situation de départ et des données du document 16, les chefs 

dô®tablissement présentent une définition pratique du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ En se basant sur le tableau du document 17, les chefs dô®tablissement identifient les 

fondements du projet dô®tablissement inclusif et d®terminent ses objectifs et mesures 

selon les r®f®rentiels qui lôencadrent.   

 
Méthode de réalisation : 

 

Cette activité est à réaliser en 3 étapes : 
 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*Définition des points de 

discorde et des points de 

rencontre entre la vision du 

directeur et celle de lôinspecteur 

sur le projet dô®tablissement 

inclusif. 

*Présentation par les groupes 

des définitions pratiques du 

projet dô®tablissement inclusif. 

*Les participants analysent les 

faits présentés dans la situation 

de départ en analysant la 

discorde entre la vision du 

directeur et de lôinspecteur 

concernant les objectifs du 

projet. 

*Les ateliers travaillent sur le 

document 16, et élaborent une 

définition pratique du projet 

dô®tablissement inclusif sur 

métaplan. 

*Lôanimateur discute les 

travaux des ateliers en 

identifiant les déterminants de 

la définition du projet 

dô®tablissement inclusif. 

 *A partir de la situation de 

départ, les chefs 

dô®tablissement travaillent 

sur le cas proposé et 

doivent analyser la 

discorde entre la vision du 

directeur et de lôinspecteur 

concernant le projet 

dô®tablissement. 

*les chefs dô®tablissement 

travaillent sur les 

définitions citées dans le 

document 16, et après la 

discussion, ils doivent 

présenter une définition du 

projet dô®tablissement 

inclusif. 

(45 minutes) 

*les ateliers présentent les 

fondements et les objectifs du 

projet dô®tablissement inclusif 

*Les ateliers consignent le 

tableau du document 17, et 

définissent les fondements du 

projet dô®tablissement inclusif 

selon ses déterminants, ses 

objectifs et ses procédures. 

*Lôanimateur discute apr¯s le 

partage les fondements et les 

objectifs du projet 

dô®tablissement inclusif.  

A partir du tableau, les 

participants déterminent 

les fondements du projet 

dô®tablissement inclusif, à 

travers les déterminants, 

afin de définir les objectifs 

et les procédures. 

(45 minutes) 
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*présentation des synthèses. 

*pr®sentation de lôexpos® 

théorique pour lôenrichissement 

 

*lôanimateur ®laborent les 

synthèses générales pour 

définir le projet 

dô®tablissement inclusif, ses 

fondements et ses objectifs  

*Synthèse des conclusions 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
 

 

Références à consulter : 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Domaine de formation IV 

Planification du projet dô®tablissement inclusif et proc®dures 

organisationnelles

Activité 8 : Elaboration et planification du projet dô®tablissement inclusif. 

Activité 9 : Coordination de la planification de la mise en place du projet 

dô®tablissement inclusif. 

Activité 10 : Calendrier et organisation p®dagogique du projet dô®tablissement inclusif  

Activité 11 : Organisation de lôespace et des structures logistiques ¨ lô®cole inclusive.  

Activité 12 : Organisation de la vie scolaire ¨ lô®cole inclusive 
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Domaine de formation IV : Planification du projet dô®tablissement inclusif 

et procédures organisationnelles 

Présentation : 

Le projet dô®tablissement inclusif est consid®r® comme un m®canisme m®thodologique pour 

élaborer les opérations administratives, logistiques, organisationnelles et éducatives associées 

aux processus de lôinclusion scolaire des enfants en situation de handicap. Cela signifie que le 

chef dô®tablissement doit ma´triser les divers proc®d®s organisationnels, l®gislatifs et ceux 

ayant trait à la communication et à la mobilisation pour une bonne préparation du projet de 

son ®tablissement dans le domaine de lôinclusion scolaire. 

Pour r®aliser cet objectif, le chef dô®tablissement est oblig® dô®tablir le cadre logique pour 

planifier ce projet, définir ses opérations, déterminer les responsabilités des partenaires, et des 

rôles impartis aux membres des équipes administrative et pédagogique concernés par la 

planification proc®durale des constituants du projet dô®tablissement inclusif. Par ailleurs, le 

chef dô®tablissement doit d®terminer avec pr®cision chaque op®ration et ses objectifs, sa dur®e 

de réalisation, les fonctions de chaque responsable dôex®cution, les modes dôex®cution et les 

proc®d®s de suivi et dô®valuation pour mesurer la qualit® de lôoffre ®ducative propos®e, du 

degré de réalisation des objectifs propres à chaque opération et des objectifs généraux du 

projet dô®tablissement inclusif.  

Les exp®riences des pays dans la mise en place de mod¯les locaux pour le projet dôinclusion 

scolaire ont montré qu'une planification rigoureuse et scientifique de la logique 

méthodologique des opérations du projet est elle-même un indicateur de réussite des parcours 

dôinclusion scolaire des enfants en situation de handicap dans l'®tablissement scolaire. 

En effet, chaque op®ration du projet de lôinclusion scolaire selon la philosophie de lô®ducation 

inclusive ne peut °tre, pour le chef dô®tablissement et les autres membres des ®quipes, 

improvisée ou arbitraire dans sa conception, sa mise en place, sa mise en îuvre et sa gestion. 

La planification rationnelle de chaque opération du projet devrait reposer sur une 

méthodologie participative, consensuelle et intégrative entre les divers acteurs impliqués dans 

les processus dôinclusion scolaire des enfants en situation de handicap dans l'établissement 

d'enseignement public.  

En ce sens, le (la) directeur(ice) doit maîtriser les mécanismes et les approches de la 

planification du projet dans ses différentes dimensions associées à l'inclusion des enfants en 
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situation de handicap, et également en ce qui concerne les processus didactiques et 

pédagogiques des activités scolaires, au niveau de l'organisation temporelle, spatiale et 

éducative des activités d'acquisition, sur le plan individuel ou au niveau des rythmes scolaires. 

Le chef dô®tablissement doit également avoir des plans pour mettre en place des facilitateurs 

de mobilité, pour une vraie communication avec la communauté scolaire, pour la participation 

des enfants en situation de handicap aux activités de la vie scolaire, quôelles soient artistiques, 

sportives ou culturelles. Bref, pour tout ce qui pourrait pousser ces enfants à vivre avec 

dignité et se sentir membres à part entière dans la société.   

La planification du projet dô®tablissement est également indissociable de la nécessité de 

prendre en compte le rôle des partenaires et des donateurs pour soutenir et garantir la réussite 

de lôinclusion de l'enfant en situation de handicap. En identifiant leurs positions, interventions 

et r¹les dans lôinclusion scolaire, en fonction de leur origine familiale, professionnelle ou 

associative ou appartenant à la direction  provinciale, aux équipes médicale et paramédicale 

qui participent aux c¹t®s du chef dô®tablissement à la planification du projet inclusif. 

Planifier, mettre en îuvre et mettre en place le projet inclusif au niveau administratif peut être 

considéré comme un défi pour le (la) directeur(ice). 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Planification du projet dô®tablissement inclusif  et proc®dures 

organisationnelles 
Domaine de formation IV  

Elaboration et planification du projet dô®tablissement inclusif Activité 8 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Identifier les représentations des chefs dô®tablissement concernant les fondements et 

des op®rations de planification du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Déterminer les fondements les plus importants de la planification du projet 

dô®tablissement inclusif. 

¶ Définir les opérations les plus importantes de la planification du projet dô®tablissement 

inclusif.  
 

Résumé : 

Certains chefs dô®tablissement consid¯rent souvent le projet dô®tablissement comme un 

document administratif et pédagogique quôon doit avoir dans son bureau. Toutefois, des 

études et des expériences scientifiques sur la gestion institutionnelle, scientifique, ciblée et 

productive ont prouvé que la planification du projet dô®tablissement est une condition de son 

succ¯s. Surtout sôil est ®labor® selon une approche  participative entre tous les acteurs 

administratifs et éducatifs et les autres partenaires.  

Sur cette base, cette activité de formation vise à remettre en question les représentations et les 

procédures professionnelles des chefs dô®tablissement à propos des approches pouvant être 

adoptées pour élaborer et planifier le projet dô®tablissement inclusif. 

 

Durée : 3 H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 
 

Une directrice d'école a tenu une réunion d'enseignantes et d'enseignants pour les informer 

qu'elle avait décidé d'inscrire des élèves / enfants en situation de handicap scolaire, et qu'elle 

avait consulté certains cadres de la direction provinciale et certains inspecteurs qui ont 

soutenu l'initiative. La directrice a commencé par répartir les tâches entre les cadres éducatifs 

qui recevront les enfants en situation de handicap dans leurs classes. Cependant les 

enseignants et les enseignantes  se sont opposés à cette initiative et ont refusé de répondre aux 

ordres de la directrice, prétextant que l'initiative est improvisée et nôa pas ®t® planifi®e aux 

niveaux éducatif, organisationnel et administratif. 

Support de travail : 

¶ Document 18 : Tableau des fondements et conditions  de planification du projet 

dô®tablissement inclusif. 

Consignes : 

¶ Analysez les idées et les attitudes proposées dans la situation de départ, en 

identifiant les anomalies et les suggestions positives quant à ce qui doit être fait 
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pour assurer le succès du projet de scolarisation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap. 
¶ Déterminez les fondements et les conditions préalables les plus importants pour la 

planification du projet inclusif. 

¶ Déterminez les processus de planification du projet inclusif les plus importants. 

 

 

Méthode de réalisation : 

 

Cette activité est à réaliser en 4 étapes : 
 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*présentation sur métaplan 

des anomalies citées dans le 

cas et les propositions 

positives à propos de la 

planification du projet de 

scolarisation inclusif. 

* Identification des 

déterminants de la nécessité 

de planifier un projet 

dôinclusion scolaire. 

*Lôanimateur propose aux 
participants(es) dôanalyser le 

cas présenté dans la situation 

de départ, afin de déterminer 

les anomalies et mettre 

lôaccent sur les propositions 

positives à propos de la 

planification du projet 

dô®tablissement inclusif. 

*les participant(e)stravaillent 

dans des ateliers et 

présentent leurs idées sur 

métaplan. 

*Travail sur le cas proposé 

dans la situation de départ 

pour extraire les anomalies et 

les suggestions positives à 

propos de la planification du 

projet dô®tablissement 

inclusif. 

*Présentation des 

déterminants du besoin de 

planification du projet 

dô®tablissement inclusif. 
(30 minutes) 

*les participants présentent 

sur métaplan les résultats des 

travaux des ateliers pour le 

partage et la discussion. Ils 

doivent y déterminer les 

fondements et les conditions 

de planification du projet 

dô®tablissement inclusif. 

*lôanimateur pr®sente le 
document avec le tableau 

que les bénéficiaires doivent 

exploiter pour définir les 

fondements et les conditions 

préalables pour planifier le 

projet dô®tablissement 

inclusif. 

*les bénéficiaires travaillent 

sur le tableau définissant les 

fondements et les conditions 

de planification du projet 

dô®tablissement inclusif. 

*lôanimateur proc¯de ¨ une 

synthèse des idées présentées 

dans les exposés des ateliers. 

*les participant(e)s présentent 

dans un tableau les 

fondements et conditions 

préalables pour la 

planification du projet 

inclusif? 

(60 minute) 

 

*les ateliers présentent leurs 

propositions à propos du 

référentiel des compétences 

professionnelles du chef 

dô®tablissement inclusif. 

*les ateliers présentent les 

métaplans définissant les 

opérations de planification du 

projet dô®tablissement 

inclusif. 

*les bénéficiaires proposent 

les divers opérations 

dô®laboration et de 

planification du projet 

dô®tablissement inclusif. 

*Lôanimateur demande aux 

participant(e)s de travailler 

dans des ateliers et 

dôidentifier les op®rations du 

projet dô®tablissement 

*les participants travaillent 

sur les divers constituants de 

lôop®ration de planification 

du projet dô®tablissement 

inclusif. 

*les participants déterminent 

les opérations et les 

procédures de gestion pour 

lô®laboration dôun planning 

scientifique du projet 
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inclusif ainsi que les idées 

qui les sous-tendent et les 

conditions de réalisation.  

dô®tablissement inclusif. 

(60 minutes) 

 *Synthèses 

*Enrichissement théorique  

*  Lôanimateur pr®sente les 

synthèses dans lesquelles il 

d®termine lôimportance des 

fondements et les conditions 

préalables. 

*Lôanimateur pr®sente un 

exposé théorique de synthèse 

afin dôapprofondir les id®es ¨ 

propos de la planification du 

projet dô®tablissement 

inclusif. 

*Synthèse des conclusions 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
 

 

Références à consulter : 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Planification du projet dô®tablissement inclusif  et proc®dures 

organisationnelles 
Domaine de formation IV  

Coordination de la planification de la mise en place du projet 

dô®tablissement inclusif 
Activité 9 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Identifier et déterminer les rôles des acteurs, des équipiers et des partenaires qui seront 

responsables de la planification et de la mise en place du projet dô®tablissement 

inclusif. 

¶ Déterminer les formules de coordination nécessaires pour définir et planifier les 

opérations du projet dô®tablissement inclusif, ainsi que la logique de leur 

fonctionnement institutionnel et éducatif. 
 

Résumé : 

La planification des opérations du projet dô®tablissement nôest pas une action de bureau que le 

(la) directeur(ice) peut réaliser seul(e): côest un travail qui n®cessite lôint®gration des efforts 

de tous les acteurs de lô®tablissement scolaire avec ses conseils, cadres administratifs et 

éducatifs, équipes de direction provinciale et partenaires impliqués dans la scolarisation des 

enfants en situation de handicap quôils soient familles ou ONG.  

Cette activité de formation vise à permettre aux chefs dô®tablissement de développer des 

savoir-faire et des aptitudes pour pouvoir procéder à la planification conjointe des opérations 

du projet dô®tablissement inclusif, en fonction de leurs emplacements et des rôles particuliers 

de tous les acteurs dans ce cadre. 
 

Durée : 3 H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 

Directeur dôune ®cole primaire dans lôune des communaut®s rurales du district dôAl-Hawaz, 

M. Othmane souhaite élaborer le projet de son école en matière dôinclusion scolaire des 

enfants en situation de handicap. Il a donc, avec lôaide de certains enseignants, élaboré un 

programme des opérations administratives, un calendrier dôex®cution et les formes 

dôinclusion  scolaire dans les classes concernées. 

Toutefois, des parents et des membres dôune association active dans le domaine du handicap 

ont fait savoir au directeur quôils étaient intéressés eux aussi par la planification du projet 

inclusif et de ses opérations et souhaitent aider à en assurer le succès. 

Support de travail : 

¶ Document 19 : Tableau des intervenants dans la planification des opérations du projet 

dô®tablissement inclusif en fonction de leur position et de leur r¹le. 

Consignes : 
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¶ Identifiez, à partir du cas proposé dans la situation de départ, les acteurs et les 

intervenants dans la planification et lô®laboration du projet dô®tablissement inclusif en 

fonction de leur position, rôle, et mission. 

¶ Déterminez les formes de complémentarité pour planifier les opérations du projet 

dô®tablissement : ¨ travers lôidentification des types dôop®rations et des intervenants 

dans la planification en définissant leur rôle dans chaque opération (on travaillera sur 

le tableau du document 19) 

 

Méthode de réalisation : 

 

Cette activité est à réaliser en 3 étapes : 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*les participant(e)s 

présentent sur métaplan 

leurs propositions à 

propos de lôinitiative du 

directeur, et dans un 

deuxième temps, 

identifient tous les 

acteurs et les 

intervenants qui 

doivent participer à la 

planification du projet 

dô®tablissement 

inclusif. 

*Lôanimateur propose aux 

participant(e)s de travailler dans 

des ateliers sur le cas proposé pour 

identifier les types dôintervenants 

dans la planification des opérations 

du projet dô®tablissement inclusif 

selon la position et le rôle de 

chacun.  

*les participant(e)s présentent les 

travaux des ateliers pour le partage 

et la discussion. Lôanimateur 

procède à la synthèse et 

lôenrichissement  des idées. 

*Etude du cas proposé dans 

la  situation de départ afin 

dôidentifier les acteurs et les 

intervenants dans la 

planification et lô®laboration 

du projet dô®tablissement 

inclusif en fonction de leur 

position, rôle, et mission. 

(45 minutes) 

 

*présentation de la liste 

des participant(e)s, des 

membres des équipes et 

des acteurs contribuant 

¨ lô®laboration et la 

planification des 

opérations du projet 

selon la position et le 

rôle de chacun. 

*lôanimateur et les 

groupes de travail 

concluront, à partir de 

la position et du rôle de 

chacun,  que le projet 

inclusif nécessite une 

approche participative 

élargie.     

* Lôanimateur explique le travail 

des ateliers sur lôidentification des 

opérations et les types 

dôintervenants dans leur 

planification, leurs objectifs et les 

parcours de leur mise en îuvre.  

*les participant(e)s présentent les 

tableaux proposés sur métaplan 

pour le partage et la discussion. 

Lôanimateur fera la synth¯se des 

idées des ateliers. 

 A partir du tableau proposé 

dans le document 19, les 

participants déterminent 

dans des ateliers les 

opérations du projet, et tous 

ceux qui vont contribuer à 

leur planification et à leur 

suivi, et les rôles de chacun. 

(45 minutes) 

*Résumé-synthèse des 

idées. 

*Exposé théorique. 

*Lôanimateur synth®tise les travaux 

de lôactivit® 

*Lôanimateur consolidera les id®es 
à travers un exposé théorique 

*Synthèse des conclusions 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
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Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous à lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Planification du projet dô®tablissement inclusif  et proc®dures 

organisationnelles 
Domaine de formation IV  

Calendrier et organisation p®dagogique du projet dô®tablissement inclusif Activité 10 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Ma´trise des approches et des proc®d®s dôorganisation du calendrier du projet 

dô®tablissement inclusif. 

¶ Ma´trise des approches et des proc®d®s dôorganisation ®ducative du projet 

dô®tablissement inclusif. 
 

Résumé : 
 

Les opérations du projet dô®tablissement sont souvent caractérisées par le fait quôelles 

sôinscrivent dans un système éducatif en fonction du cycle, des niveaux dô®tude, et des 

rythmes scolaires. Cette dimension est toujours accompagnée de formules organisationnelles 

de caract¯re g®n®ral, côest-à-dire ®manant de lôautorit® administrative compétente 

(Académique régionale ou Direction provinciale), ou particulier élaboré par la direction de 

lô®tablissement scolaire en fonction de ses spécificités locales (milieu urbain / milieu rural) ou 

selon ses choix dôorganisation et de gestion scolaire.  

Cette activité doit se poser des questions sur l'approche organisationnelle du chef 

dô®tablissement en fonction de la logique d'organisation du projet inclusif et des types de 

handicaps scolarisés dans son école, ainsi que sur les formules de planification possibles pour 

cela. 

 

Durée : 3 H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 
 

Salim est un enfant en situation de handicap mental, Salma et une enfant qui souffre dôun 

handicap  moteur. Ils sont inscrits à l'école en raison de leurs déficiences mineures. Le 

directeur de l'établissement les a soumis ¨ lôorganisation temporelle et éducative des classes 

dans lesquelles ils sont inscrits sans adaptation ni adéquation. Ce qui a poussé les familles et 

les ONG encadrant leur scolarisation, dans le cadre dôun partenariat avec lô®cole, à protester. 

Ils ont demand® une nouvelle planification de lôorganisation temporelle et pédagogique de 

leur classe, sur la base du principe selon lequel il faut lever les barrières et faciliter la réussite 

des parcours de scolarisation inclusive pour ces enfants. 

Supports de travail : 

¶ Document 20 : Tableau des formules temporelles. 

¶ Document 21 : Tableau des approches de lôorganisation ®ducative. 

Consignes : 
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¶ Elaborez et présentez des hypoth¯ses de lôorganisation temporelle dans le cadre du 

projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Formulez des propositions concernant lôorganisation p®dagogique, en se basant sur le 

principe de lôadaptation et de lôad®quation, et en harmonisation avec la logique de 

lô®tablissement dans le cadre du projet dô®tablissemnt inclusif.   

Méthode de réalisation : 

 

Cette activité est à réaliser en 3 étapes : 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*les participant(e)s 

présentent les questions 

les plus importantes 

concernant lôorganisation 

temporelle et 

lôorganisation 

pédagogique dans le 

cadre du projet 

dô®tablissement inclusif. 

*Lôanimateur propose de lire la 

situation et de dégager les idées 

concernant la planification des 

op®rations de lôorganisation du 

temps et de lôorganisation 

pédagogique de la scolarisation des 

enfants en situation de handicap et 

dô®laborer les questions 

procédurales. 

*Les participant(e)s sôorganisent en 

ateliers et proposent leurs questions 

et leurs propositions sur métaplan. 

*A partir de la situation de 

d®part, lôanimateur soul¯ve 

les questions concernant 

lôorganisation temporelle 

et lôorganisation 

pédagogique afin de 

faciliter la scolarisation 

des enfants en situation de 

handicap. 

(30 minutes) 

* A partir du document 

20, les ateliers présentent 

sur métaplan les 

propositions des 

formules 

organisationnelles du 

temps scolaire pouvant 

être adopté dans le projet 

dôinclusion.  

*Les ateliers rappellent les types de 

handicap qui pourraient-être 

scolarisés dans cet établissement. 

Ils déterminent les formules de 

lôorganisation du temps et de 

lôorganisation p®dagogique 

facilitant la scolarisation des 

enfants en situation de handicap 

(document 20) 

*Lôanimateur proc¯de, apr¯s le 

partage et la discussion, à une 

synthèse des idées et détermine les 

formules organisationnelles du 

temps. 

*A partir des résultats des 

ateliers, lôanimateur pose 

la question concernant les 

mesures de planification 

du temps scolaire dans le 

projet dô®tablissement 

inclusif. (document 20) 

(45 minutes) 

*les ateliers présentent, 

sur métaplan et en se 

basant sur le document 

20, les propositions des 

formules de 

lôorganisation 

pédagogique 

* A partir du document 21, les 

ateliers déterminent et planifient les 

approches concernant 

lôorganisation p®dagogique. 

*lôanimateur synth®tise les travaux 

des ateliers, en commentant et en 

approfondissant les mesures de 

lôorganisation du temps et de 

lôorganisation pédagogique.  

* A partir du document 20, 

lôanimateur propose de 

poser les questions 

concernant les approches 

et la planification de 

lôorganisation 

pédagogique.  

(45 minutes) 

* synthèse des 

conclusion  générales. 

*exposé théorique. 

*Lôanimateur présente la  synthèse 

des conclusion  générales de 

lôactivit®. 

*Lôanimateur pr®sente un expos® 

*Synthèse des conclusions 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
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théorique qui consolide et 

approfondit les idées et les 

formules concernant lôorganisation 

du temps et lôorganisation 

pédagogique du projet 

dô®tablissement inclusif. 

 

 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Planification du projet dô®tablissement inclusif  et proc®dures 

organisationnelles 
Domaine de formation IV  

Organisation de lôespace et des structures logistiques ¨ lô®cole inclusive Activité 11 

 

Objectifs de lôacitivit® : 

¶ Pouvoir identifier les types dôobstacles et des barrières de la scolarisation inclusive de 

lôenfant en situation de handicap. 

¶ Définir et déterminer les facilitateurs à fournir pour le succès du processus d'éducation 

des enfants en situation de handicap. 
 

Résumé : 

Nous ne pouvons pas parler de projet inclusif dans un établissement scolaire, sauf sôil prend 

en compte l'espace, l'infrastructure et la logistique, et l'absence de barrières physiques et 

dôentraves incompatibles avec les capacités, les aptitudes et les spécificités du handicap chez 

l'enfant scolarisé. Par conséquent, dans cette activité on tentera de poser des questions sur les 

types d'obstacles qui devraient être identifiés à l'école en tant qu'entraves à la scolarisation 

inclusive, tant au niveau des structures physiques que logistiques, et on suggérera d'éventuels 

facilitateurs pour atteindre les objectifs dôinclusion. 
 

Durée : 2 H 30 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 
 

Hossam, un enfant en situation de handicap moteur, utilise un fauteuil roulant. Sa mère 

lôemm¯ne en poussant jusquôau portail de lô®cole. Ses amis lôaident ¨  accéder à la cour de 

l'école et à la classe. Les amis de Hossam voulaient l'aider à monter dans les escaliers menant 

à la bibliothèque, mais il est tombé. Une blessure à la tête lôa couverte de sang. Cet état des 

faits a poussé les parents, les élèves et les enseignants à protester auprès de la directrice de 

lô®cole. 

Support de travail : 

Document 22 : Tableau des obstacles et des barrières ¨ la scolarisation de lôenfant en situation 

de handicap, et des facilitateurs quôon pourrait proposer au niveau de lôorganisation de 

lôespace dans lô®cole inclusive. 

Consignes : 

¶ A partir de lô®tude du cas, identifiez les types dôobstacles et de barrières qui peuvent 

entraver la scolarisation de lôenfant en situation de handicap dans lô®cole inclusive. 
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¶ Déterminez, en se basant sur le tableau du document 22, les types de facilitateurs qui 

pourrait être proposés pour faciliter la scolarisation inclusive de lôenfant en situation 

de handicap. 

Méthode de réalisation : 

 

Cette activité est à réaliser en 3 étapes : 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*les ateliers présentent leurs 

travaux sur les types 

dôobstacles et de barrières 

qui se trouvent dans les 

espaces des établissements. 

*Lôanimateur propose aux 

participant(e)s dôanalyser les faits 

de la situation et, dans un 

deuxième temps, de déterminer 

les obstacles et les barrières 

présents dans les espaces de 

lô®cole et qui bloquent la 

scolarisation inclusive de lôenfant 

en situation de handicap.  

*Dans des ateliers, les 

participant(e)s consignent leurs 

propositions sur de grandes 

feuilles. 

*Travail sur la situation 

de départ pour se poser 

des questions sur les 

obstacles et les barrières 

de la scolarisation 

inclusive dans les 

espaces des 

établissements scolaires. 

(60 minutes) 

*Les groupes présentent 

leurs propositions de 

réponses concernant les 

facilitateurs de la 

scolarisation inclusive selon 

les types de handicap. 

*Lôanimateur présente le tableau 

proposé dans le document 22, et 

explique les raisons didactiques 

qui poussent à définir les 

obstacles et les barrières présents 

dans les espaces de lô®cole et 

bloquent la scolarisation 

inclusive, et les propositions des 

alternatives et des facilitateurs 

selon les types de handicaps pour 

rendre lô®cole inclusive. 

*Après la présentation et le 

partage des travaux des ateliers, 

lôanimateur synth®tise les 

conclusions  essentielles de 

lôactivit®. 

*A partir du tableau du 

document 22, les 

participant(e)s 

identifient les types 

dôobstacles et de 

barrières que 

rencontrent les enfants 

souffrant de différents 

types de handicap et 

désirant être scolarisés, 

et les facilitateurs qui 

pourraient être proposés 

pour une école 

inclusive. 

(60 minutes) 

* Synthèse des conclusions 

sur les obstacles et les 

barrières de lôinclusion 

scolaire et les facilitateurs 

possibles. 

*Exposé théorique. 

*Lôanimateur ®labore la synth¯se 

des conclusions concernant 

lôorganisation de lôespace de 

lô®cole inclusive en enlevant les 

obstacles et les barrières de 

lôinclusion, et d®termine les 

facilitateurs quôon pourrait 

introduire dans lôespace de lô®cole 

inclusive. 

*Lôanimateur pr®sente un expos® 

théorique pour approfondir les 

idées et les conclusions de 

lôactivit®. 

*Synthèse des 

conclusions 

*Apport théorique. 

(30 minutes) 
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Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 

 

  



61 
 

 

Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Planification du projet dô®tablissement inclusif  et proc®dures 

organisationnelles 
Domaine de formation IV  

Organisation de la vie scolaire ¨ lô®cole inclusive Activité 12 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Explorer les représentations des participant(e)s sur la vie scolaire dans le cadre de 

lô®ducation inclusive. 

¶ Déterminer les questions organisationnelles lors de la planification des opérations et 

des activités de la vie scolaire dans le cadre du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Présenter des hypothèses concernant les op®rations dôorganisation de la vie scolaire 

dans le cadre du projet dô®tablissement inclusif. 

Résumé : 

Les activit®s de la vie scolaire sont consid®r®es comme lôune des dimensions dô®ducation et 

de formation stratégique  dans le projet dô®tablissement.  Leur poids éducatif est un facteur 

d®terminant de la qualit® et de lôefficacit® de lôoffre ®ducative dans lô®tablissement scolaire. 

En effet, les clubs éducatifs, sportifs, artistiques, culturels, environnementaux et autres sont 

consid®r®s comme un milieu dô®panouissement psychique, social et ®ducatif qui influe 

beaucoup sur le parcours scolaire de tous les enfants scolarisés en général, et sur celui des 

enfants en situation de handicap.  

Cette activit® a donc tendance ¨ soulever des questions dôorganisation que le (la) 

directeur(ice) de lô®tablissement peut adopter pour mener ¨ bien des activit®s de la vie scolaire 

dans le cadre dôune vision de lô®ducation inclusive. 
 

Durée : 3H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 
 

Une des enseignantes dôune classe inclusive souhaitait impliquer deux de ses élèves en 

situation de handicap dans les clubs de la vie scolaire. Les coordinateurs des clubs de sport, 

du club artistique et du club des sorties ont refusé sa demande arguant que les enfants avaient 

la Trisomie 21, et quôils ne pourront  pas sôadapter aux rythmes du reste des élèves. 

Lôenseignante a donc d®cid® de demander lôintervention du chef dô®tablissement pour rendre 

justice à ces enfants. 

Supports de travail : 

¶ Document 23 : Tableau des activités de la vie scolaire et des types dôobstacles. 

¶ Document 24 : Tableau des op®rations de lôorganisation des activit®s scolaires et des 

facilitateurs 

Consignes: 
¶ A partir du cas proposé dans la situation de départ, déterminez les opportunités de la 

participation des enfants en situation de handicap dans les activités de la vie scolaire. 
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¶ Déterminez la nature des obstacles ainsi que lôorganisation que le chef dô®tablissement 

peut adopter lors de la planification des opérations et des activités de la vie scolaire 

dans le cadre du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Proposez quelques hypoth¯ses des op®rations dôorganisation des activit®s de la vie 
scolaire dans le cadre du projet dô®tablissement inclusif.  

 
Méthode de réalisation : 

 

Cette activité est à réaliser en 4 étapes : 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*Les participant(e)s 

présentent leurs avis et 

leur attitude vis-à-vis des 

faits proposés dans le cas. 

* Les participant(e)s 

proposent des questions 

concernant les possibilités 

de faire participer les 

enfants en situation de 

handicap dans les activités 

de la vie scolaire. 

*Les travaux sont 

présentés sur métaplan. 

*Lôanimateur propose aux 

participant(e)s dôanalyser 

les dimensions du cas 

proposé dans la situation de 

départ, de déterminer leur 

attitude vis-à-vis des faits 

proposés dans le cas et 

dô®laborer les questions 

concernant la participation 

des enfants en situation de 

handicap dans les activités 

de la vie scolaire (travail 

dans des ateliers).  

*Après le partage et la 

discussion des travaux des 

ateliers, lôanimateur met 

lôaccent sur les question 

dôorganisation.   

  

*Les participant(e)s doivent 

analyser les dimensions de la 

situation de départ, et se 

poser des questions sur les 

possibilités de faire participer 

les enfants en situation de 

handicap aux activités de la 

vie scolaire. 

(30 minutes) 

 *Les ateliers présentent 

sur métaplan les types 

dôactivit®s de la vie 

scolaire et les types 

dôobstacles dôorganisation 

qui entravent la 

participation des enfants 

en situation de handicap. 

Puis définissent les 

arguments de ce blocage à 

partir du tableau du 

document 23. 

*Les participant(e)s 

travaillent dans des ateliers 

sur les activités de la vie 

scolaire et les types 

dôobstacles emp°chant 

lôenfant en situation de 

handicap de tirer profit de 

ces activités. 

*Les ateliers présentent leur 

travail sur métaplan. 

*Lôanimateur met lôaccent 

sur la discussion des idées 

qui sous-tendent les 

obstacles dôorganisation. 

*Travail des participant(e)s 

sur les questions concernant 

la nature des activités de la 

vie scolaire et les types 

dôobstacles et de barrières 

organisationnels qui entravent 

lôintroduction dôactivit®s 

inclusives dans la vie scolaire 

(tableau du document 23). 

(60 minutes) 

*Les groupes présentent 

sur métaplan et en se 

basant sur le tableau du 

document 24, les 

op®rations dôorganisation 

des activités de la vie 

scolaire avec les 

*Les ateliers présentent les 

op®ration dôorganisation des 

activités de la vie scolaire 

dans le projet de lôinclusion 

scolaire et les facilitateurs 

possibles (sur le tableau du 

document 24). 

*Les participant(e)s 

déterminent, à partir du 

tableau du document 23,  les 

types des opérations 

dôorganisation associ®es aux 

activités de la vie scolaire en 

définissant les facilitateurs 
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facilitateurs possibles. possibles.  

(60 minutes) 

*Synthèse des conclusions 

g®n®rales de lôactivit®. 

*présentation dôun expos® 

th®orique dôencadrement 

et dôenrichissement. 

*Lôanimateur proc¯de ¨ la 

synthèse des différentes 

id®es de lôactivit® en 

mettant lôaccent sur les 

mesures dôorganisation 

concernant la vie scolaire et 

les types dôobstacles 

imposés dans les contextes 

scolaires actuels, et les 

hypothèses de facilitateurs 

organisationnels possibles 

au niveau du projet 

dô®tablissement inclusif. 

*Lôanimateur pr®sente un 

exposé théorique pour 

lôenrichissement et la 

consolidation. 

*Conclusions générales. 

*Exposé et enrichissement 

théorique. 

(30 minutes) 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Domaine de formation V 

Gestion du projet dô®tablissement inclusif

Activité 13 : Gestion administrative du projet dô®tablissement inclusif 

Activité 14 : Gestion organisationnelle du projet dô®tablissement inclusif 

Activité 15 : Organisation pédagogique du projet dô®tablissement inclusif 

Activité 16 : Organisation des activités de la vie scolaire dans le projet 

dô®tablissement inclusif 

Activité 17 : Gestion des partenariats pour la réussite du projet 

dô®tablissement inclusif 
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Domaine de formation V : Gestion du projet dô®tablissement inclusif 

Présentation : 

Lôune des t©ches les plus importantes des chefs dô®tablissement est peut-être la direction et la 

gestion de lô®tablissement scolaire, dôune part, au niveau de ses diverses dimensions et de ses 

composants physiques, logistiques et financi¯res, et dôautre part, au niveau de la logique de 

fonctionnement administratif, organisationnel et pédagogique et tout ce qui se rapporte à ses 

ressources humaines, à ses élèves et à ses partenaires. 

La communauté scolaire est une structure complexe qui sôinscrit dans le contexte dôune 

éducation scolaire centr®e sur lôenfant / ®l¯ve consid®r® comme objectif et finalité en même 

temps. Lô®l¯ve est en effet le centre autour duquel sôarticulent tous les processus et les 

intersections entre les partenaires de lôacte ®ducatif, afin de lui fournir des services éducatifs 

appropriés et une offre éducative de qualité et adapt®e aux principes dô®quit® et dô®galit® des 

chances sans distinction ni discrimination. Lôorientation institutionnelle vers la transformation 

de Lô®tablissement scolaire en une école ou un collège inclusif soulève de nombreuses 

questions sur la logique de lôacte et des pratiques de gestion administrative associ®s ¨ 

lô®ducation inclusive et au projet dô®tablissement inclusif ¨ plus dôun niveau. D'autant plus 

que la gestion administrative, organisationnelle, éducative, financière et matérielle ne relève 

pas uniquement des procédures ou pratiques administratives à caractère bureaucratique, ni des 

tâches quotidiennes d'administration et de gestion, mais pose plutôt des questions de 

compr®hension et dôappréhension sociales des tâches, des rôles et des approches liées à 

lôinclusion scolaire des enfants en situation de handicap et de la vision ou la perception 

opérationnelle (théorique ï pratique) concernant lôinclusion scolaire des enfants en situation 

de handicap dans toutes ses dimensions institutionnelles propre au chef dô®tablissement quel 

que soit le cycle et les niveaux scolaires.     

G®rer un projet dô®tablissement inclusif, est pour le (la) directeur(ice) mettre en îuvre une 

vision de gestion nouvelle et différente pour la communauté scolaire quôil gère. Il sôagit de 

l'approche de gestion administrative de la communauté scolaire en se basant sur les principes 

de l'éducation inclusive. Ceci nécessite de la part du chef dô®tablissement une gestion qui 

mise sur le développement et le changement des conceptions et des mentalités au niveau de 

lôaccueil et de lôacceptation de la scolarisation des enfants en situation de handicap dans le 

cadre de lôinclusion scolaire et du processus scolaire réussi et inclusif. 
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Le changement qui sera conduit par le (la) directeur(ice) ne se limite pas aux réunions de 

communication, de mobilisation et de la prise de conscience des fondements et des enjeux de 

lôinclusion scolaire chez les cadres administratifs et éducatifs travaillant dans lô®tablissement 

scolaire, et chez les acteurs et les partenaires impliqués dans le projet éducatif, mais il  doit 

nécessairement toucher les conceptions, les formes de prise de conscience et les actes associés 

aux pratiques éducatives quotidiennes effectuées dans lô®tablissement, quôelles soient 

administratives, organisationnelles ou pédagogiques ou au niveau des structures physiques et 

logistiques de l'établissement scolaire, de ses installations, de ses terrains et de ses 

facilitateurs de mobilité et des facilitateurs qui permettent de mieux profiter de ses 

installations, de ses terrains, de ses clubs et de ses services.   

Lô®tablissement inclusif ainsi d®finie nôest pas une structure ®ducative utopique ou rêveuse, 

au contraire, côest une structure réalisable dans le cadre actuel dans lequel sôinscrit 

lô®tablissement scolaire marocain. Il sôagit dôun projet ambitieux pour le (la) directeur(ice) : 

changer lô®cole de son état actuel ̈  une ®cole inclusive ¨ travers lô®laboration et la 

planification des opérations du projet inclusif, et la mise en îuvre de ces mesures mat®rielles, 

administratives, organisationnelles et pédagogiques, et grâce à l'intégration et au travail en 

collaboration avec tous les cadres administratifs et éducatifs et les différentes équipes 

administratives de la direction provinciale ou des partenaires actifs dans le domaine de 

l'éducation des enfants en situation de handicap. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Gestion du projet dô®tablissement inclusif Domaine de formation V 

Gestion administrative du projet dô®tablissement inclusif Activité 13 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Définition des dimensions et des domaines visés dans la gestion administrative du 

projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Définition des opérations de gestion administrative du projet dôétablissement inclusif 

et des mesures associées.  

Résumé :  

Les t©ches de lôadministration ®ducative sont souvent r®duites ¨ des t©ches routinières de 

bureau liées à la correspondance, aux procédures de suivi, et à la gestion des affaires 

éducatives quotidiennes de lô®tablissement scolaire. Toutefois, le passage à une école 

inclusive nécessite la modification de la perception théorique et pratique des procédures 

administratives, que ce soit au niveau des mentalités des acteurs administratifs ou éducatifs, 

ou au niveau des procédures administratives liées à lôinclusion scolaire des enfants en 

situation de handicap.  

Cette activité vise à analyser les procédures de gestion administrative des processus associés à 

lôinclusion scolaire et les tâches qui incombent au chef de lô®tablissement scolaire inclusif. 
 
 

Durée : 3H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 
 

Lors de la réunion avec les cadres éducatifs de lôétablissement, le directeur les informe que la 

Direction provinciale lui a imposé d'accueillir 4 enfants en situation de handicap, et qu'il 

devait fournir aux services compétents de la Direction les processus qu'il adopterait dans le 

projet dôinclusion scolaire de son établissement. Cependant, certains enseignants ont répondu 

dans leurs interventions que cette question était purement administrative et relevait de la 

responsabilité du directeur et non des enseignants. Le directeur leur a assuré que le sujet 

concerne tous les acteurs et que la gestion administrative au sein de lô®tablissement est une 

mesure participative, en particulier dans le domaine de lôinclusion scolaire des enfants en 

situation de handicap. 

Support de travail : 

Document 25 : Tableau d®finissant les domaines dôintervention proc®durale administrative 

dans le projet dô®tablissement inclusif et les mesures exigées. 

 

Consignes : 
¶ Identifiez les domaines dôintervention proc®durale administrative dans le projet 
dô®tablissement inclusif. 

¶ D®terminez les mesures administratives propres ¨ chacun des domaines dôintervention 
administratifs du chef dô®tablissement. 

 



68 
 

Méthode de réalisation : 

 

Cette activité est à réaliser en3 étapes : 

 
Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*les ateliers présentent leurs 

propositions concernant les 

domaines qui nécessiteront 

lôintervention au niveau de la 

gestion administrative. 

*A partir de lô®tude du cas 

proposé dans la situation de 

d®part, lôanimateur propose 

aux participant(e)s de former 

des ateliers et de travailler sur 

la logique du projet 

dô®tablissement inclusif et sur 

les domaines à gérer.   

*Les ateliers présentent leurs 

propositions sur métaplan pour 

le partage et la discussion, et 

définissent les domaines 

dôintervention au niveau de la 

gestion administrative. 

*Lôanimateur proc¯de ¨ une 

synthèse des idées et des 

propositions des ateliers et met 

lôaccent sur les domaines 

dôintervention administratifs 

du chef dô®tablissement. 

*A partir du cas proposé 

dans la situation de 

départ, les participant(e)s 

déterminent les domaines 

dôintervention 

administratifs du projet 

de lôinclusion scolaire. 

(60 minutes) 

*Les ateliers présentent les 

mesures de gestion 

administratives propre à 

chacun des domaines 

dôintervention du chef 

dô®tablissement inclusif. 

*A partir du tableau du 

document 25, lôanimateur 

demande aux chefs 

dô®tablissement de former des 

ateliers pour déterminer les 

mesures administratives 

propre à chacun des domaines 

du projet dô®tablissement 

inclusif. 

*Après le partage et la 

discussion, lôanimateur 

procède à une synthèse des 

dimensions et des modes de 

gestion administratifs requis 

dans le projet dô®tablissement 

inclusif. 

*En se basant sur le 

tableau dôintervention au 

niveau de la gestion 

administrative, les 

participant(e)s 

déterminent les mesures 

de gestion administrative 

propre à chaque 

domaine. 

(60 minutes) 

*Synthèse des conclusions 

générales. 

*Exposé théorique pour la 

consolidation et 

lôapprofondissement. 

*  Lôanimateur proc¯de ¨ une 
synthèse des résultats les plus 

importants en définissant les 

mesures administratives 

requises pour chaque domaine 

et présentera un exposé 

théorique pour enrichir 

lôactivit®. 

*Conclusion générales et 

exposé théorique 

(60 minutes) 
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Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Gestion du projet dô®tablissement inclusif Domaine de formation V 

Gestion organisationnelle du projet dô®tablissement inclusif Activité 14 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Identifier les domaines et les d®terminants de lôorganisation temporelle et p®dagogique 

du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Identifier les mesures de gestion du temps scolaire et des projets pédagogiques du 

projet dô®tablissement inclusif. 

Résumé : 

La gestion organisationnelle et temporelle des rythmes et processus de la scolarisation est un 

défi important pour les chefs dô®tablissement au niveau des cadres pédagogiques, des classes, 

et des infrastructures de lô®tablissement. Mais la question de la gestion organisationnelle 

réussie et efficace devient plus pr®sente dans le domaine du projet dô®tablissement inclusif et 

de lôinclusion des enfants en situation de handicap.  

Cette activité de formation soulève ces questions, qui visent à développer les aptitudes en 

gestion organisationnelle du (de la) directeur(ice) de lô®cole inclusive. 
 

Durée : 3H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 
 

Une école primaire accueillait 4 enfants en situations de handicap différentes. Le chef 

dô®tablissement a adopté une approche dôinclusion scolaire concernant le parcours de 

scolarisation de ces enfants dans le cadre des processus temporels et pédagogiques normaux. 

Or, les enseignants ont posé plusieurs problèmes à propos des besoins de ces enfants aux 

services médicaux et paramédicaux et au soutien scolaire. Ils ont invoqué également la nature 

de leurs rythmes d'apprentissage à travers leurs projets éducatifs individuels au sein des 

classes inclusives, et ont appelé à l'adoption de mesures organisationnelles adaptées à ces 

enfants au niveau de temps scolaire et de l'organisation pédagogique des classes inclusives. 

Le chef dô®tablissement dit : oui mais comment ?! 

Support de travail : 

Document 26 : Tableau des mesures de gestion dôorganisation du temps scolaire et 

pédagogique. 

Consignes : 

¶ Déterminez, à partir du cas proposé dans la situation de départ, les questions 

dôorganisation que posent les processus de scolarisation des enfants en situation de 

handicap. 
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¶ Déterminez les mesures organisationnelles que le chef dô®tablissement scolaire 

inclusif pourrait adopter dans les domaines temporel et pédagogique de 

lô®tablissement. 

 

Méthode de réalisation : 

Cette activité est à réaliser en3 étapes : 

Résultats attendus Que faire ? Durée de réalisation 

*les ateliers présentent 

sur métaplan les 

situations de 

lôorganisation 

temporelle et 

pédagogique ainsi que 

les questions de 

gestion associées. 

*Lôanimateur propose de former 

des ateliers et travailler sur le cas 

proposé dans la situation de 

départ. Il oriente les 

participant(e)s vers la découverte 

des situations nécessitant une 

approche organisationnelle 

spéciale temporelle et 

pédagogique dans le cadre du 

projet de lôinclusion scolaire et 

des questions associées. 

*Lôanimateur proc¯de ¨ une 

synthèse des travaux et des 

résultats des ateliers. 

*A partir du cas proposé dans 

la situation de départ, les 

participant(e)s identifient les 

domaines dôintervention 

administrative 

organisationnelle du projet 

dô®tablissement inclusif. 

(60 minutes) 

*Les ateliers 

présentent les 

propositions de 

formules de gestion de 

lôorganisation 

temporelle et 

pédagogique des 

parcours de 

scolarisation des 

enfants en situation de 

handicap dans lô®cole 

inclusive. 

*A partir du tableau du document 

26, les participant(e)s, travaillant 

dans des ateliers, déterminent les 

formules organisationnelles 

temporelle et pédagogique des 

processus de scolarisation des 

enfants en situation de handicap 

dans lô®cole inclusive. 

*Lôanimateur proc¯de ¨ la 

synthèse des travaux des ateliers 

en mettant lôaccent sur les 

mesures de gestion 

organisationnelles. 

*Les participant(e)s 

travaillent sur le tableau des 

mesures de gestion 

organisationnelle 

(document26) afin de 

déterminer les mesures 

dôorganisation temporelle et 

pédagogique du projet 

dô®tablissement inclusif. 

(60 minutes) 

 

*Synthèse des 

conclusions générales. 

*Exposé théorique 

pour la consolidation 

et 

lôapprofondissement. 

*Lôanimateur proc¯de ¨ une 

synthèse des idées les plus 

importantes concernant les 

formules et les mesures de 

lôorganisation temporelle et 

pédagogique 

*Lôanimateur pr®sente un expos® 

th®orique pour lôenrichissement et 

la consolidation. 

* Conclusion générales et 

exposé théorique 

(60 minutes) 
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Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

ü Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en 

situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

ü UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

ü Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, 

Manuel de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Gestion du projet dô®tablissement inclusif Domaine de formation V 

Gestion pédagogique du projet dô®tablissement inclusif Activité 15 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Définir les domaines, les dimensions et les questions pédagogiques gérés par le chef 

dô®tablissement dans le cadre du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Déterminer les mesures de gestion p®dagogique dans le projet dô®tablissement 

inclusif. 
 

Résumé : 

Les tâches éducatives des chefs dô®tablissement sont souvent réduites au contrôle des 

contenus et des programmes dôapprentissage pour les niveaux scolaires selon le curriculum et 

les objectifs et suivant les orientations qui lôencadrent, selon les formes de programmation 

organisationnelle pouvant être adoptées à travers les répartitions annuelles, les déterminants 

de lôattribution des classes aux enseignants suivant leur expérience et les enjeux de la réussite 

scolaire selon les niveaux. Or, dans le domaine de lôinclusion scolaire, les questions 

dôadaptation, dôad®quation, de programmation et la logique de lôinclusion scolaire deviennent 

très présentes dans lôorganisation pédagogique du (de la) directeur(ice).  

Cette activit® a donc pour but dôidentifier les aptitudes liées à ces questions chez les chefs 

dô®tablissement afin de les développer aux niveaux théorique et pratique. 
 

Durée : 3H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 

 

Voici un dialogue entre une directrice dô®cole et un inspecteur : 

 * La directrice : M. Lôinspecteur, j'ai demandé aux enseignants qui accueillent des enfants en 

situation de handicap de déterminer les formules d'organisation pédagogique de leurs classes 

et de d®terminer les m®canismes d'adaptation et dôad®quation li®s ¨ la programmation des 

apprentissages dans leur r®partition annuelle. Cependant, ils môont demand® de leur indiquer 

les déterminants sur lesquels ils pourraient se baser dans lôorganisation p®dagogique.   

* L'inspecteur : Ecoutez Madame la directrice, l'adéquation et l'adaptation doivent d'abord 

être déterminées dans le projet individuel de l'apprenant en situation de handicap, et ensuite 

dans la répartition annuelle de l'enseignant en matière d'enseignement, en tenant compte des 

spécificités des rythmes d'apprentissage associés à chaque handicap. 

* La directrice: Je ne sais pas, Monsieur lôinspecteur, comment puis-je mettre en îuvre les 

mesures pédagogiques de quatre classes inclusives  dans mon école? 

 
Support de travail : 

 

Document 27 : Tableau des domaines et des types de gestion pédagogiques dans le projet 

dô®tablissement inclusif. 

 
Consignes : 

¶ Identifiez les dimensions visées par la gestion pédagogique. 
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¶ D®terminez les mesures de gestion p®dagogique du projet dô®tablissement inclusif.  

 
Méthode de réalisation : 

Cette activité est à réaliser en 3 étapes : 

Résultats attendus Que faire ? Durée de 

réalisation 

*Les ateliers présentent 

sur métaplan les 

domaines de gestion 

pédagogiques les plus 

importants en 

définissant les questions 

de gestion dans le 

domaine pédagogique. 

*Les participant(e)s 

sôorganisent en ateliers. 

Lôanimateur d®finit la 

m®thode dôanalyse de la 

situation de départ pour 

identifier les domaines 

concernés par la gestion 

pédagogique et pose les 

questions fondamentales 

associées au domaine 

pédagogique.  

Les participant(e)s 

travaillent sur le cas proposé 

dans la situation de départ 

pour déterminer les 

dimensions visées par la 

gestion pédagogique. 

(60 minutes) 

*Les ateliers présentent 

les tableaux sur 

métaplan en déterminant 

les dimensions des 

domaines de gestion 

pédagogique et des 

mesures associées les 

plus importantes. 

*Les participant(e)s travaillent sur 

le tableau du document 27 afin de 

déterminer les dimensions des 

domaines de gestion pédagogique et 

les mesures associées.  

*Lôanimateur d®termine ¨ travers 

une synth¯se lôimportance des 

domaines dôintervention de gestion 

pédagogique et les mesures 

administratives requises. 

A partir du tableau 

du document 27, les 

participant(e)s 

déterminent les 

dimensions des 

domaines de gestion 

pédagogique et les 

mesures 

administratives de 

gestion associées. 

(60 minutes) 

*Présentation des 

synthèse des conclusions 

générales. 

*Présentation de 

lôexpos® th®orique pour 

la consolidation et 

lôapprofondissement. 

*Lôanimateur pr®sente les 

dimensions et les domaines de 

gestion pédagogiques du chef 

dô®tablissement et les mesures les 

plus importantes à entreprendre. 

*Lôanimateur pr®sente lôexpos® 

th®orique pour lôapprofondissement 

et la consolidation. 

* Conclusion 

générales  

*Exposé théorique 

(60 minutes) 

 

  
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

¶ Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en situation de 

handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

¶ UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

¶ Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, Manuel 

de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Gestion du projet dô®tablissement inclusif Domaine de formation V 

Organisation des activités de la vie scolaire dans le projet 

dô®tablissement inclusif 
Activité 16 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ D®terminer les dimensions et lôimportance des activit®s scolaires dans la r®alisation 

des objectifs du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ D®finir les mesures p®dagogiques ¨ entreprendre par le chef dô®tablissement dans la 

gestion des activités de la vie scolaire. 
 

Résumé : 

Les attitudes et les opinions de certains acteurs de lôenseignement tendent ¨ r®duire les 

pratiques p®dagogiques dans lôenseignement et les activit®s dôenseignement-apprentissage 

dispensées en classe, sachant que le temps éducatif et les activités scolaires vont au-delà de ce 

qui se passe dans les classes pour englober toutes les activités de la vie scolaire, avec ses 

clubs et commissions artistiques, culturels, sportifs et environnementaux. Côest le cadre 

pédagogique qui permet la réussite scolaire et la réalisation des buts et finalités de lôinstitution 

®ducative en mati¯re dô®ducation et de socialisation.  

En ce sens, cette activité vise à se poser des questions sur les procédures de gestion du (de la) 

directeur(ice) dans le domaine de la vie scolaire dans le cadre du projet dô®tablissement 

inclusif. 

 

Durée : 3H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 

Ci-dessous un dialogue entre le chef dôun ®tablissement scolaire inclusif et le coordonnateur 

des clubs de la vie scolaire qui vient de lui présenter son rapport confirmant la participation 

positive des élèves de lô®tablissement aux compétitions sportives, culturelles et artistiques 

organisées par la direction provinciale.  

* Le chef d'établissement : Est-ce que les enfants en situation de handicap ont été impliqués 

dans les clubs de la vie scolaire dans le cadre de leur classe inclusive ? 

* Le Coordonnateur : Ces enfants ne peuvent et ne veulent pas participer à ces clubs. Ils sont 

incapables de suivre les rythmes de ces activités. Et en ce qui nous concerne, nous ne pouvons 

pas assumer leur responsabilité lors de compétitions, et pendant les sorties éducatives.  

*Le chef dô®tablissement : Nous sommes un établissement inclusif, et lô®cole est ouverte ¨ 

tous les enfants. Elle doit proposer une offre éducative adaptée à tous les enfants, y compris 

nos enfants en situation de handicap inclus dans notre école. 

 
Support de travail : 

Document 28 : Tableau des activités de la vie scolaire, ses rôles et ses procédures. 

 
Consignes : 

¶ Déterminez les types et les rôles des activités de la vie scolaire dans le projet 

dô®tablissement inclusif ainsi que les facilitateurs possibles. 
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¶ Déterminez les mesures de gestion éducative des activités de la vie scolaire à travers le 

projet dô®tablissement inclusif. 

 
Méthode de réalisation : 

Cette activité est à réaliser en 2 étapes : 

Résultats attendus Que faire ?   Durée de 

réalisation 

*Les ateliers présentent 

sur métaplan les 

attitudes envers 

lôimplication de lôenfant 

en situation de handicap 

dans les activités de la 

vie scolaire et 

déterminent les 

facilitateurs possibles. 

*Lôanimateur propose aux 

participant(e)s dôanalyser les 

attitudes envers lôimplication de 

lôenfant en situation de handicap 

dans les activités de la vie scolaire 

et de déterminer les types 

dôactivit®s possibles pour y 

participer. 

*Lôanimateur met lôaccent sur les 

types des activités et des attitudes 

négatives envers cette participation 

et se pose des questions sur les 

facilitateurs possibles.  

Travail sur le cas proposé 

dans la situation de départ 

pour définir les questions 

dôinclusion dans les 

activités de la vie scolaire  

¨ travers lôidentification 

des activités et de la 

position de lôenfant en 

situation de handicap. 

(60 minutes) 

*Les ateliers présentent 

sur métaplan le tableau 

des propositions de 

définitions propres aux 

activités de la vie 

scolaire, leur rôle et   les    

mesures pédagogiques 

qui leur sont propres. 

*Les ateliers travaillent sur le 

tableau du document 28. Ils doivent 

définir les activités de la vie 

scolaire, leur rôle, leurs objectifs et 

les mesures de gestion 

pédagogiques qui leur sont propres. 

*Lôanimateur proc¯de ¨ la synth¯se 

des idées et des conclusions 

concernant le rôle fonctionnel des 

activités de la vie scolaire dans le 

cadre de lôinclusion scolaire. 

A partir du tableau du 

document 28, les 

participant(e)s 

déterminent les types 

dôactivit®s inclusives de 

la vie scolaire et leurs 

rôles éducatifs inclusifs et 

doivent définir les 

mesures de gestion 

pédagogique qui leur sont 

propres. 

(60 minutes) 

* Synthèse générale de 

lôactivit® 

* Exposé théorique. 

*Lôanimateur procède à une 

synthèse des conclusions les plus 

importantes concernant les activités 

de la vie scolaire. 

*Lôanimateur pr®sente lôexpos® 

th®orique pour lôapprofondissement 

et la consolidation. 

* Synthèse des 

conclusions générales  

* Exposé théorique 

(60 minutes) 

 

 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

¶ Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en situation de 

handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

¶ UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

¶ Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, Manuel de 

formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
 



77 
 

Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Gestion du projet dô®tablissement inclusif Domaine de formation V 

Gestion des partenariats pour la r®ussite du projet dô®tablissement 

inclusif 
Activité 17 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ D®velopper et mettre en îuvre les représentations des chefs dô®tablissement sur les 

r¹les des partenariats dans la r®ussite des objectifs du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Déterminer les approches et les mesures de gestion des partenariats pour la réussite 

des objectifs du projet dô®tablissement inclusif. 
 

Résumé : 

Les programmes de réforme du système éducatif au Maroc visaient à faire de l'approche 

participative entre les acteurs de l'éducation et les acteurs de la société civile un cadre concret 

ayant un impact important sur les processus et le développement de la qualit® de lôoffre 

éducative de lô®tablissement scolaire et en faire point de rencontre entre la dimension 

institutionnelle et la dimension sociale au service d'objectifs d'apprentissage productifs et 

bénéfiques centrés sur l'enfant. 

De ce point de vue, cette activité tend à poser la question de savoir comment mettre en îuvre  

et gérer des partenariats avec tous les acteurs civils et institutionnels afin de contribuer au 

succ¯s du projet dô®tablissement inclusif et d'assurer une offre éducative adéquate et 

appropriée avec l'enfant en situation de handicap. 
 

Durée : 3H 

Moyens de travail  : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 

 
Ci-dessous un dialogue entre la directrice d'un établissement scolaire et le chef du service des 

affaires éducatives de la direction provinciale : 

   *Le chef du service : Vous devez coopérer avec lôassociation qui travaille avec les enfants 

en situation de handicap dans votre école et leur donner un coup de main. 

   *La directrice : chacun de nous fait son devoir, je leur ai donné la salle de classe, ils sont en 

compagnie de lôenseignante ç S », et je ne sais pas ce qu'ils font, je ne connais pas leurs 

activités et on ne retourne jamais vers moi dans leurs programmes.  

*Le chef du service : Lôassociation est compos®e de parents et de certains activistes du 

domaine du handicap. Ils sont actifs au sein de votre école et rendent des services à vos élèves 

et leurs programmes entrent dans le cadre de votre gestion éducative. Essayez de profiter de 

ce partenariat pour servir le projet dôinclusion de votre école. 

*La directrice : Ils font ce qu'ils veulent et vont souvent au-delà. Je ne sais pas ce que je peux 

leur offrir davantage que la salle de classe et l'école ! 
 
 

Support de travail : 

Document29 : Tableau des types de partenaires selon leur position et les procédures de 

gestion de partenariats pour r®ussir les objectifs du projet dô®tablissement inclusif 

 
Consignes : 



78 
 

¶ Déterminez le concept et les dimensions du partenariat et ses rôles dans la réussite du 

projet dô®tablissement inclusif et lôidentification des types de partenaires. 

¶ Etablissez les procédures de gestion des relations avec les partenaires, leur rôles et leur 

fonction dans la r®ussite du projet dô®tablissement inclusif.  

 

 
Méthode de réalisation : 

 
Cette activité est à réaliser en 3 étapes : 

Résultats attendus Que faire ?   Durée de réalisation 

*Les ateliers présentent 

leur perception du 

concept de partenariat 

comme il est présenté 

dans le cas et le 

commentent. 

*Les ateliers présentent 

une définition pratique 

du partenariat pour 

lôinclusion scolaire et 

déterminent les 

partenaires dans ce 

cadre. 

*Lôanimateur propose aux 

ateliers dôanalyser les 

attitudes citées dans le cas et 

de déterminer les modes de 

compréhension du partenariat. 

*Lôanimateur propose aux 

participant(e)s de donner une 

définition pratique au 

partenariat pour servir les 

objectifs de lôinclusion 

scolaire en déterminant les 

types de partenaires dans ce 

cadre.  

Les participant(e)s travaillent sur 

le cas proposé dans la situation 

de départ pour définir le concept 

de partenariat, ses dimensions 

institutionnelles et ses rôles dans 

la réussite du projet 

dô®tablissement inclusif. 

(60 minutes) 

*Les ateliers présentent 

les déterminants 

dôidentification des 

partenaires concernés 

par lôinclusion scolaire à 

travers leur position et 

leur rôle. 

*Les ateliers présentent 

les procédures de 

gestion administrative 

des relations de 

partenariat selon les 

services fournis pour 

réussir les objectifs de 

lôinclusion scolaire. 

*Les ateliers travaillent sur le 

tableau du document 29 pour 

définir la position des 

partenaires et les types de 

leurs interventions dans le 

projet dô®tablissement 

inclusif. 

*Les ateliers identifient les 

modes de gestion 

administratifs des relations de 

partenariat pour atteindre les 

objectifs de lôinclusion 

scolaire. 

*Lôanimateur proc¯de ¨ une 

synthèse des idées les plus 

importantes concernant les 

partenaires et la gestion de la 

relation avec eux.  

Les participant(e)s travaillent sur 

le tableau du document 29 pour 

définir la nature des partenaires 

dans le projet dô®tablissement 

inclusif et les modes de gestion 

du partenariat pour servir les 

objectifs de lôinclusion scolaire. 

(60 minutes) 

*Présentation de la  

synthèse des 

conclusions. 

*Exposé théorique. 

*Lôanimateur proc¯de ¨ la 

synthèse des conclusions les 

plus importantes concernant 

la gestion des relations de 

partenariat pour servir les 

objectifs de lôinclusion 

scolaire. 

*Synthèse des conclusions 

*Exposé théorique pour 

lôapprofondissement et la 

consolidation. 

(60 minutes) 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 
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¶ Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en situation de 

handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

¶ UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

¶ Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, Manuel 

de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Domaine de formation VI 

Suivi et évaluation des opérations du projet 

dô®tablissement inclusif

Activité 18 : Suivi et évaluation évolutive des opérations du projet 

dô®tablissement inclusif 

Activité 19 : Evaluation de lôimpact des processus dôinclusion sur lôenfant 

en situation de handicap et sur les pratiques des chefs dô®tablissement à 

lô®cole. 
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Domaine de formation VI : Suivi et évaluation des opérations 

du projet dô®tablissement inclusif 

Présentation : 

Le projet de l'établissement inclusif est déterminé uniquement par ses opérations et les 

procédures administratives, organisationnelles et éducatives qui constituent un cadre de leur 

mise en îuvre.  

Afin de reconnaître l'efficacité de ces opérations, la qualité de leurs résultats, leur impact sur 

la communauté scolaire, ainsi que les représentations et les attitudes qui orientent les 

enseignants, les élèves et tous les acteurs, afin de déterminer les niveaux de transition d'une 

discrimination n®gative, des pr®jug®s et des connaissances limit®es envers lôenfant en 

situation de handicap, et afin de pousser la communauté scolaire à adopter des attitudes 

administratives et éducatives positives, Nous sommes obligés de définir une approche 

corrective permettant aux chefs dô®tablissement de suivre et dô®valuer les processus 

dôinclusion dans sa dimension institutionnelle et administrative et les processus de la 

scolarisation inclusive dans leurs contextes éducatifs. 

L'évaluation et le suivi qui pourraient-°tre adopt®s dans le projet dô®tablissement  inclusif 

pour le chef dô®tablissement ne se limitent pas aux indicateurs chiffrés des pourcentages de 

réussite et des moyennes, ni aux nombre des élèves ayant passé avec brio leurs examens, mais 

ils doivent plutôt viser trois dimensions principales: 

¶ La dimension li®e aux proc®dures de suivi de la mise en îuvre des op®rations du 

projet dô®tablissement inclusif en respectant leur planning et leurs objectifs. 

¶ La dimension associée à l'évaluation de l'impact des processus dôinclusion sur l'enfant 

en situation de handicap au niveau du parcours de scolarisation inclusive et des 

indicateurs des résultats de lôinclusion. 

¶ La dimension associée à l'évaluation de l'impact des processus dôinclusion scolaire sur 

les représentations et les pratiques des acteurs administratifs et éducatifs. 

Sur cette base, l'évaluation administrative du projet dô®tablissement ne peut être considérée 

comme un jugement porté sur les opérations du projet. Elle est plutôt une approche 

d'évaluation évolutive visant à garantir le succès du processus de scolarisation de l'enfant en 

situation de handicap. Côest un suivi et une ®valuation, dôune part, des difficultés et une 
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identification des problèmes et des obstacles administratifs, organisationnels et pédagogiques 

qui impactent n®gativement sur les processus de lôinclusion scolaire, et dôautre part, pour 

trouver des solutions afin de  réussir lôinclusion et am®liorer les services fournis ¨ lôenfant en 

situation de handicap aux niveaux administratif et pédagogique. 

 Lô®valuation ainsi d®finie est un proc®d® administratif de suivi et dôintervention encadrant et 

accompagnant la mise en îuvre des op®rations planifiées selon les objectifs du projet 

dô®tablissement inclusif. Ce proc®d® administratif ne se limite pas ¨ lô®mission des 

observations et à la présentation de critiques, mais côest un proc®d® de mise en îuvre, de 

redressement et de modification des processus de réalisation de chacune des opérations quels 

que soient sa nature et ses responsables. Ce type dô®valuation ne mise pas sur les r®sultats car 

côest une ®valuation ®volutive pour r®aliser les meilleurs r®sultats possibles.   
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Suivi et évaluation évolutive des op®rations du projet dô®tablissement 

inclusif
Domaine de formation VI  

Suivi et évaluation évolutive des op®rations du projet dô®tablissement 

inclusif 
Activité 18 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ Comprendre et identifier les dimensions et les rôles du suivi et de lô®valuation 

®volutive des op®rations du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Définir les mesures de gestion des op®rations de suivi et dô®valuation ®volutive du 

projet dô®tablissement inclusif. 
 

Résumé : 

Le directeur de lô®cole a souvent tendance ¨ mesurer les r®sultats du projet de son 

établissement en fonction des pourcentages des moyennes obtenues ou du nombre dô®l¯ves 

ayant réussi le passage dôun niveau scolaire ¨ un autre ou aux examens certificatifs. Or, dans 

le projet de lô®cole inclusive, lô®valuation vise plut¹t le degr® dôefficacit® des op®rations de 

lôinclusion scolaire ¨ tous les niveaux scolaires.   

Par conséquent, cette activité a tendance à remettre en question les perceptions des chefs 

dô®tablissement concernant le suivi, les procédés dô®valuation et les mesures de gestion  

administrative correspondante. 
 

Durée : 3H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 

Le directeur dôune ®cole primaire lors dôune réunion a confirmé que les résultats du projet de 

lô®tablissement ®taient directement li®s aux moyennes obtenues par les élèves pendant les 

examens, les contrôles continus et aux examens certificatifs. Or, certains cadres pédagogiques 

estimaient que lô®valuation devait mesurer la qualit® des services ®ducatifs fournis par 

lô®tablissement et ses équipes et par ses activités, surtout si elle souhaite faire partie des écoles 

inclusives. 

 

Support de travail : 

Document 29 : Tableau des dimensions de suivi et dô®valuation ®volutive des op®rations du 

projet dôinclusion et des mesures associ®es. 

 

Consignes : 

¶ Identifiez à partir de la situation de départ les rôles du suivi et de lô®valuation 

®volutive concernant les op®rations du projet dô®tablissement inclusif. 

¶ Déterminez les mesures de gestion administratives de suivi et dô®valuation des 

op®rations du projet dô®tablissement inclusif. 

 
Durée : 3H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 
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Méthode de réalisation : 

 
Cette activité est à réaliser en 3 étapes : 

Résultats attendus Que faire ?   Durée de réalisation 

*Les ateliers présentent sur 

métaplan les dimensions et les 

rôles du suivi et de 

lô®valuation ®volutive des 

opérations du projet inclusif 

de lô®cole.  

*Lôanimateur propose aux 

participant(e)s de travailler 

dans des ateliers pour 

passer des dimensions 

présentées dans la situation 

de départ à la définition des 

dimensions et des rôles de 

lô®valuation évolutive du 

projet dô®tablissement 

scolaire. 

*Lôanimateur am¯ne les 

participant(e)s à rédiger 

une définition pratique du 

suivi et de lô®valuation 

évolutive. 

 

*Les participant(e)s 

travaillent sur la situation de 

départ pour identifier les rôles 

et les dimensions des 

opérations de suivi et 

dô®valuation ®volutive des 

opérations du projet 

dô®tablissement inclusif. 

(60 minutes) 

*Les ateliers présentent leur 

travail à partir des tableaux en 

clarifiant les modes de suivi et 

dô®valuation appropriés pour 

chacune des opérations du 

projet dôinclusion scolaire. 

*Lôanimateur propose aux 

ateliers des travailler sur le 

tableau du document 29 

pour déterminer les 

procédures de suivi et 

dô®valuation ®volutive des 

opérations du projet 

dô®tablissement inclusif. 

*Lôanimateur synth®tise les 

idées des participant (e)s 

pour les aider à définir les 

modes de suivi et 

dô®valuation propre ¨ 

chaque opération. 

*Les participant(e)s 

déterminent à partir du 

tableau du document 29 les 

mesures de gestion du suivi et 

dô®valuation ®volutive des 

opérations du projet 

dô®tablissement inclusif. 

(60 minutes) 

*Synthèses des conclusions. 

*Exposé théorique pour 

lôapprofondissement et la 

consolidation. 

 

*lôanimateur ®labore 

lôimportance du suivi et de 

lô®valuation ®volutive dans 

la r®ussite de lôinclusion 

scolaire. 

*Exposé théorique. 

*Synthèse des conclusions 

*Exposé théorique pour 

lôapprofondissement et la 

consolidation. 

(60 minutes) 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

¶ Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en situation de 

handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en 

situation de handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 
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¶ UNICEF & CSEFRS, Tous ¨ lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

¶ Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, Manuel 

de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Module de formation des chefs dô®tablissement sur lô®ducation inclusive des enfants en 

situation de handicap 

Suivi et évaluation évolutive des opérations du projet 

dô®tablissement inclusif
Domaine de formation VI  

Evaluation de lôimpact des processus dôinclusion sur lôenfant en situation 

de handicap et sur les acteurs du projet dô®tablissement inclusif. 
Activité 19 

 

Objectifs de lôactivit® : 

¶ D®finir les objectifs et les proc®d®s dô®valuation de lôimpact de lôinclusion sur lôenfant 

en situation de handicap scolarisé. 

¶ D®finir les objectifs et les proc®d®s dô®valuation de lôimpact de lôinclusion scolaire sur 

les repr®sentations et les pratiques des acteurs dans le projet dô®tablissement inclusif. 
 

Résumé : 

Le chef dô®tablissement soul¯ve rarement les questions dôimpact et dôinfluence sur la 

communaut® scolaire dans le cadre dôun projet éducatif ou une nouveauté institutionnelle. La 

mesure de lôimpact et de lôinfluence nécessite la détermination des procédures dô®valuation 

institutionnelles et administratives appropriées. Cette activité a donc pour but de soulever les 

questions dô®valuation chez les chefs dô®tablissement pour identifier l'impact et lôinfluence 

que les opérations du projet dô®tablissement inclusif peuvent avoir sur l'enfant en situation de 

handicap et sur les acteurs impliqués dans ces opérations. 
  

 

Durée : 3H 

Moyens de travail : métaplan/stylos/rétroprojecteur 

 

Situation de départ : 
 
 

La directrice dôune ®cole a noté que l'inscription de certains enfants en situation de handicap 

dans les classes dôinclusion de son établissement n'entraînait pas de résultats remarquables au 

niveau des résultats d'apprentissage de ces enfants, de leur inclusion dans le groupe de classe 

et de leurs interactions avec les activités des disciplines scolaires. Et de noter également que 

le comportement des autres élèves et de la communaut® scolaire en g®n®ral nôa pas chang® 

envers ces ®l¯ves. Un coll¯gue lui sugg¯re de mettre en îuvre certains mécanismes 

dô®valuation pour mesurer lôimpact et lôinfluence au lieu de se limiter à des jugements non 

scientifiques et généraux. 

  
 

Support de travail : 

Document 30 :Tableau des proc®d®s dô®valuation de lôimpact des op®rations dôinclusion sur 

lôenfant en situation de handicap et sur les représentations et les pratiques des acteurs dans le 

projet dô®tablissement. 

 
Consignes : 

¶ D®terminez les proc®d®s et les objectifs de lô®valuation de lôimpact des op®rations 
dôinclusion sur lôenfant en situation de handicap. 

¶ D®terminez les proc®d®s et les objectifs de lô®valuation de lôimpact des op®rations 
dôinclusion sur les acteurs dans le projet dô®tablissement inclusif au niveau de leurs 

représentations et de leurs pratiques. 
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Méthode de réalisation : 

 
Cette activité est à réaliser en 3 étapes : 

Résultats attendus Que faire ?   Durée de réalisation 

*Les ateliers présentent les 

questions de mesure et 

dô®valuation de lôimpact de 

lôinclusion sur lôenfant et sur 

les acteurs dans le projet 

dô®tablissement inclusif. 

*Lôanimateur pose après la 

lecture de la situation de 

départ les questions 

dô®valuation et de mesure 

de lôimpact de lôinclusion 

scolaire sur lôenfant en 

situation de handicap et sur 

les acteurs. 

*Les participant(e)s identifient à 

partir de la situation de départ les 

questions de mesure et 

dô®valuation de lôimpact. 

(60 minutes) 

*Les ateliers présentent à 

partir du tableau : 

Á les mesures les plus 

importantes de 

lô®valuation de 

lôimpact de lôinclusion 

sur lôenfant en 

situation de handicap. 

Á les mesures les plus 

importantes de 

lô®valuation de 

lôimpact de lôinclusion 

sur les acteurs dans les 

opérations du projet 

dô®tablissement 

inclusif. 

 

*Lôanimateur propose aux 

ateliers le tableau du 

document 30 en leur 

demandant dôidentifier, 

dans un premier temps, les 

mesures dô®valuation pour 

mesurer lôimpact sur 

lôenfant en situation de 

handicap, puis dans un 

deuxième temps, 

dôidentifier lôimpact des 

mesures dôinclusion et 

dô®valuer cet impact sur les 

représentations, les 

attitudes et les pratiques des 

acteurs éducatifs. 

*Lôanimateur procède à la 

synthèse des résultats les 

plus importants de cette 

évaluation dans le projet 

dô®tablissement inclusif. 

*Les participant(e)s déterminent 

à partir du tableau du document 

30 les mesures dô®valuation de 

lôimpact de lôinclusion sur 

lôenfant en situation de handicap. 

* Les participant(e)s posent à 

partir du même tableau les 

questions dô®valuation de 

lôimpact sur les acteurs du projet 

de lôinclusion. 

(90 minutes) 

*Conclusions générales. 

*Exposé théorique. 

*Lôanimateur pr®sente la 

synthèse des conclusions 

les plus importantes et 

lôexpos® th®orique pour 

lôapprofondissement.  

*Synthèses des conclusions. 

*Exposé théorique. 

(30 minutes) 
 

 

 
Les documents suivants peuvent être consultés: 

 

¶ Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en situation de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

Guide des chefs dô®tablissement en éducation inclusive pour les enfants en situation de 

handicap avec lôaide de lôUNICEF, 2018 

¶ UNICEF & CSEFRS, Tous à lô®cole, Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Octobre 2012 

¶ Handicap International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, Manuel de 

formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 
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Supports et documents 
;

 

 

 

 

 

 

Observation : 
La plupart des documents adoptés dans le module (à l'exception des tableaux de travail) ont 

été adaptés des documents suivants: 

¶ Cadre de référence pour l'ingénierie méthodologique pour les enfants en situation de 

handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

Décembre 2017 

¶ Guide du chef dô®tablissement dans lô®ducation inclusive pour les enfants en situation 

de handicap, 

Direction du curriculum soutenue par l'UNICEF 

2018 

¶ Dispositif de formation pour renforcer et soutenir les compétences des cadres 

pédagogiques et administratifs dans le domaine de l'éducation inclusive 

UNICEF ï Handicap-International 2014 

¶ Handicap  International & Minist¯re de lô®ducation national ï Burkina Faso, Manuel 

de formation des enseignants en éducation inclusive, 2012. 

 

 

 



89 
 

  

 

 

Hypothèses pour 
surmonter les obstacles et 

les barrières de la 
scolarisation 

Raisons du refus de scolarisation  : 
obstacles et barrières  

  *Au niveau des mentalités au 
sein de la communauté scolaire  
- 
- 
- 

 * 

 -  
-  
-  

*Au niveau des procédures 
administra tives et de gestion à 
ÌȭïÃÏÌÅ  
 
-  
-   
- 

 *  

 
-  
-  
-  

  *Au niveau des structures, des 
installations et des activités de 
la vie scolaire.  

 
- 
- 
-   

  * 
-  
-  
-  

  *Au niveau des programmes 
scolaires et des méthodes 
pédagogiques 

 
- 
- 
- 

 *  
 
- 
- 
-  

ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ
ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Document 1 

Tableau des causes, des obstacles et des barrières pour  la scolarisation 

de lôenfant en situation de handicap et hypoth¯ses pour passer au 

concept de lô®ducation inclusive. 
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Á Education spécialisée : 

Ce type d'éducation renvoie à l'approche médicale spécialisée liée au type du traitement ou de la prise 

en charge médicale associés au type du handicap, mais également à une vision particulière du 

processus éducatif qui nécessite la scolarisation des enfants en situation de handicap dans un 

environnement isolé : un centre ou une institution spécialisée. 

Le caractère spécialisé provient également du fait que les méthodes pédagogiques adoptées sont 

particuli¯res, que les moyens dôapprentissage et les comp®tences des enseignants sont adaptés à 

chaque type de déficience. 

Exemple: Le Centre Lalla Asma pour les sourds, La Fondation Ibn Al Baytar pour les personnes 

souffrant dôun handicap moteur. 

L'adoption du système d'internat dans certaines institutions spécialisées n'isole pas seulement les 

enfants en situation de handicap de leurs pairs du quartier, mais les éloigne aussi de leur famille tout 

au long de l'année scolaire, de sorte que l'enfant ne développe pas son sens de l'amour et son 

appartenance à la famille. 

Á Education Intégratrice : 

Les enfants en situation de handicap sont scolaris®s dans des ®tablissements publics o½ lôenfant est 

inscrit ¨ lô®cole mais il est enseign® par des professeurs sp®cialis®s dans des classes isolées. 

Dans ce cas, on nôadapte pas le syst¯me pour satisfaire les besoins de lôenfant, côest ¨ lui de sôadapter 

avec le système en vigueur. 

Les enfants en situation de handicap sont reus ¨ lô®cole sans prendre la peine de changer et de 

réviser les méthodes et les rythmes des apprentissages. Ils sont reçus avec une attention particulière et 

b®n®ficient dôun suivi sp®cialis®. 

Lô®ducation int®gratrice exige qu'un enfant se transforme ou soit apprivoisé pour être intégré au 

syst¯me scolaire et ¨ la communaut®. Exemple: (les classes dôint®gration scolaires : Clis)  

Á Education inclusive : 

Lô®ducation inclusive suppose que lô®cole et le syst¯me ®ducatif dans leur ensemble changent 

pour répondre aux besoins individuels de tous les apprenants, qu'ils soient handicapés ou non, 

adaptent le système scolaire pour être souple envers les besoins ®ducatifs de lôenfant, et non lôinverse. 

Ce modèle reconnaît le droit de tous les enfants à la scolarisation dans leur milieu social et à proximité 

de leur population. Pour ce faire, toutes les ressources locales sont mobilisées et tous les acteurs, tels 

que les parents, les éducateurs, les responsables de la santé et les responsables politiques, sont 

impliqués. 

Document 2 
Définitions 
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Education spécialisée 

Points forts Points faibles 

× Les écoles spécialisées se trouvent 

souvent dans les zones urbaines et 

dans les grandes villes ; 

 

× La prise en charge dans ce genre 

dô®coles est r®serv®e ¨ un seul 

enfant ou un groupe restreint 

dôenfants en raison du manque et 

de la rareté des moyens et du 

matériel médical ;  

 

× Les structures spécialisées 

représentent un coût élevé pour les 

familles, ce qui signifie que cette 

approche éducative n'est pas 

maintenue et dépend de la volonté 

des donateurs et des bienfaiteurs 

externes; 

 

× Après avoir suivi une telle 

éducation spécialisée, les enfants 

ont du mal ¨ sôadapter avec leur 

famille, leurs pairs ou dans des 

groupes; 

 

× Ces structures spécialisées 

renforcent l'idée d'isoler les enfants 

en situation de handicap. 

× Elle est caractérisée par sa profonde 

expérience dans le domaine du 

handicap et les types de déficiences ;  

 

× Lô®ducateur sp®cialis® encadre un 

groupe restreint dôenfants souffrant 

du même type de handicap, donc 

bénéficient chacun de plus de 

protection et dôencadrement 

pédagogique ;   
 

 

× Les enfants en situation de handicap 

apprennent et se développent avec 

leurs pairs souffrant du même 

handicap, ce qui leur permet de 

développer des échanges et des 

types dôinteractions communes. 

 

Document 3 
Avantages et inconv®nients de lô®ducation sp®cialis®e 



92 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Education inclusive : 

Les avantages les plus importants de l'éducation inclusive sont: 

È L'éducation inclusive permet de respecter le droit des enfants en situation 

de handicap à l'éducation. 

È L'éducation inclusive permet aux enfants en situation de handicap de vivre 

au sein de leur famille et de leur communauté. 

È L'éducation inclusive vise à améliorer la qualité de l'éducation pour tous. 

È L'éducation inclusive permet un changement de pratiques éducatives et 

contribue à l'amélioration de la qualité de l'acte éducatif (pédagogies 

centrées sur l'enfant et pédagogie participative) pour tous les enfants. Des 

études ont montré que les résultats scolaires de ces enfants s'améliorent 

considérablement dans des contextes éducatifs inclusifs. 

È L'éducation inclusive coûte moins cher que la création de centres 

spécialisés. 

È L'éducation inclusive est une approche efficace de l'utilisation la plus 

appropriée et ciblée des ressources éducatives. 

È Lô®ducation inclusive contribue ¨ la lutte contre diverses formes de 

discrimination et dôexclusion. 

È L'éducation inclusive est basée sur le fait que la discrimination est 

enracinée dans la société, et que tous les enfants doivent apprendre les 

principes du respect de la différence. 

È L'éducation inclusive développe les niveaux culturel, social et économique 

de l'approche d'intégration. 

È L'éducation inclusive est une strat®gie qui contribue ¨ la mise en îuvre des 

objectifs généraux des sociétés inclusives. 

Document 4 
Avantages de lô®ducation sp®cialis®e 


